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J USTICE CIVILE. — Tribunal de commerce de la Seine : Re-

cueil périodique; publication commencée et non conti-
nuée; droit de l'auteur. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.): 

Militaire en activité de service; contravention aux lois 

de poste; juridiction militaire; compétence. — Vol com-

mis à l'ambassade anglaise; poursuites contre le do-

mestique de l'ambassadeur; immunité territoriale; com-

pétence. — Incendie d'objet quelconque; conséquence; 

responsabilité pénale.—Arrêt de chambre d'accusation; 

pourvoi; renonciation; non-recevabilité. — Créancier 

saisissant; détournement d'objets saisis; saisi; tiers; ab-

solution. — Brevet d'invention; contrefaçon; bonne foi. 

— Deux peines de mort; rejet et non recevabilité. — 

 tribunal correctionnel de Versailles : Affaire du che-

min de fer de la rive gauche; accident du 13 mai 1852. 

 II
e
 Conseil de guerre de Paris : Incendie dans un 

hôtel du faubourg St-Germain; détournement de pièces 

d'or par un caporal de sapeurs-pompiers étant de ser-

vice. 

IIOHINATIOKS JUDICIAIRES. 

TltlMJNAL DE COMMERCE. DISCOURS D'INSTALLATION. 

ÈfitiôRiaoïr,. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denièrc. 

Audience du 1" juillet. 

RECUEIL PÉRIODIQUE. PUBLICATION COMMENCÉE El NON 

CONTINUÉE. — DROIT DE L'AUTEUIÎ. 

Le directeur d'un recueil périodique qui a traité avec un au-
teur pour la publication, dans son recueil, de son ouvrage, 
et qui a commencé cette publication, ne peut s'interrompre 
sous h prétexte que l'ouvrage aurait donné lieu à des ob-
ten aiions critiques de la part de ses abonnés. 

Le jugement, dont nous donnons le texte, rendu sur les 

plaidoiries de M" Victor Dillais, agréé de M. de Saint-Ju-

lien, et de M
c
 Cardozo, agréé de M. Douniol, gérant du 

Correspondant, rappelle les faits de la cause : 

« Attendu que de Saint-Julien a publié, dans la revue fran-
çaise de Saint-Pétersbourg, une nouvelle ayant pour titre 
l'Intendant; 

« Attendu qu'en janvier 1851, Douniol, gérant du Corres-
pondant, recueil périodique parisien, vint trouver de Saint-
Julien, et lui demanda à publier la nouvelle l'Intendant, 
sous réserve de quelques modifications et changements sur 
lesquels les parties tomberaient d'accord; 

« Attendu que le manuscrit fut remis à Douniol, accepté par 
lui, et qu'il est justifié que l'article a été composé en entier, 
et qu'une partie de la nouvelle a été publiée dans les numé-
ros des 10 décembre 1851 et 25 janvier suivant; 

« Attendu qu'en présence de ces laits, Douniol ne saurait 
prétexter, pour se refuser à donner suite à la publication dont 
il s'agit, qu'il aurait reçu de la part de ses lecteurs ou abon-
nés des observations critiques de nature à rendre dommagea-
ble pour lui la publication de cette nouvelle; 

« Qu'il résulte de ce qui précède qu'il ne saurait so refuser 
dans l'avenir à publier l'Intendant dans les numéros de la 
revue le Correspondant; 

« Sur la demande en paiement de 300 fr. de dommages-in-
térêts pour le préjudice passé : 

« Attendu que Saint-Julien ne justifie pas d'une mise en de-
meure régulière à cet égard; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il y a lieu de faire droit à sa de-
mande en dommages-intérêts, à raison de la non insertion 
dans les numéros devant paraître à l'avenir; mais qu'à cet 
égard, l'indemnité doit être fixée à raison de 50 fr. seulement 
par chaque numéro; 

« Par ces motifs, dit que Douniol sera tenu de continuer la 
publication de la nouvelle portant le litre l'Intendant, dans 
son recueil le Correspondant; 

« Et faute par lui de ce faire dans le délai d'un mois et 
dans la contenance des articles déjà publiés, le condamne dès 
a présent et pour lors en 50 fr. de dommages-intérêts par nu-
méro; 

"
 Ull

.qu'il n'y a lieu de faire droit à la demande en dom-
mages-intérêts pour le préj udice passé; • 

«*• condamne Douniol aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

délit, d'où il suit qu'il y a lieu à règlement de juges par la \ 
Cour de cassation, conformément à l'art. 527 du Code d'ins-
truction criminelle ; 

« Statuant en conséquence sur ladite demande enTéglement 
de juges : 

Vu les lois du 22 messidor an IV et 13 brumaire an V, l'ar-
ticle 85 de la Constitution de l'un VIII, et l'avis du Conseil 
d'Etat du 30 thermidor an XII, approuvé le 7 fructidor 
suivant ; 

« Attendu qu'il résulte de ces divers actes législatifs que 
les Tribunaux militaires sont seuls compétents pour connaître 
des crimes et délits commis par des militaires présents à leur 
corps; 

« Attendu que, pour ces militaires, les Tribunaux militai-
res sont la juridiction du droit commun; que leur compétence 
est générale; qu'il ne peut y avoir d'exceptions que celles éta-
blies par une disposition expresse de la loi ou qui résulteraient 
de certains délits spéciaux, à raison de la confusion de l'action 
publique et de l'action civile entre les mains de l'agent investi 
par la loi du droit d'en saisir simultanément les Tribunaux, 
confusion exclusive par éUe-mêcne de la juridiction militaire, 
incompétente pour statuer sur des réparations civiles ; 

« Que c'est par application de ces principes que les délits de 
chasse commis par des militaires ne sont pas de la compé-
tence des Conseils de guerre, l'avis du Conseil d'Etat, du 4 
janvier 1806, contenant à cet égard une disposition expresse, 
et que, d 'un autre côté, lu jurisprudence a réservé aux Tribu-
naux ordinaires les contraventions Commises pur des militai-
res en matière de douane et de contributions indirectes ; 

« Attendu que la loi du 16 octobre 1849 ne contient aucune 
exception aux règles de la compétence des Tribunaux militai-
res ; que bien qu'elle ait pour objet de garantir la perception 
des droits dus au Gouvernement pour le transport des lettres, 
elle n'en conserve pas moins dans toute sa plénitude l'exercice 
de l'action publique aux fonctionnaires auxquels elle appar-
tient, l'administration des postse n'étant investie du droit de 
poursuite par aucune disposition de loi t 

« Attendu qu'il est constant que le nommé Libourel est sol-
dat au 11

e
 régiment d'artillerie, et qu'il était présent au corps 

au moment où s'est accompli le fait qui lui es^t imputé; que 
dès-lors le Conseil de guerre était seul compétent ; 

« Par ces motifs, la Cour, réglant de juges, sans s'arrêter à 
la citation donnée le 16 août 1851 audit Libourel pour com-
paraître devant le Tribunal correctionnel de Toulouse, renvoie 
ledit Libonrel devant le 2° Conseil de guerre de la 10

e
 divi-

sion militaire, pour y être jugé conformément à la loi. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 11 juin. 

MILITAIRE EN ACTIVITÉ DE SERVICE. CONTRAVENTION AUX 

LOIS DE POSTE. — JURIDICTION MILITAIRE. — COMPÉTENCE. 

Ces Conseils de guerre sont compétents, à l'exclusion des Tri-
bunaux ordinaires, pour statuer sur une contravention à 
la loi du 16 octobre 1849 sur les droits de poste, reprochée 
u un militaire en activité de service (dans l'espèce, il s'a-
gissait d'une contravention reprochée à un soldat du H

e 

régiment d'artillerie qui avait (ait servir une seconde fois 
un timbre-poste. 

Nous donnons le texte de cet arrêt qui fixe la compé-

ence des Tribunaux militaires sur une contravention à la 

spéciale du 10 octobre 1849. (Voir la Gazette des Tri-
baux du 12 juin 1852.) 

„•'' ^
U
.' \

e
 rapport de M. le conseiller de Clos, et les conclu-

ions de M. l'avocat-général Itaynal ; 

cure , demande en règlement déjuges formée par le pro-
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a
 requête du rapporteur près le deuxième 

devant lde
,S"erre de la 10» division militaire à comparaître u

^aiu ce Conseil de guerre ; 

« Attendu que deux Tribunaux ne ressortissant pas l'un à 

se trouvent umsi saisis de la connaissance du même 
'autre 

VOL COMMIS A L AMBASSADE ANGLAISE. — POURSUITES CON-

TRE LE DOMESTIQUE DE L'AMBASSADEUR. IMMUNITÉ TER-

RITORIALE. COMPÉTENCE. 

Le vol commis dans l'hôtel d'une ambassade par un domestique 
de l'ambassadeur, même étranger, est justiciable des Tri-
bunaux français. 

Celle compétence est moins douteuse encore lorsque l'ambas-
sadeur lui-même a porté plainte contre son domestique, et 
qu'il a fbrmellent donné son assentiment aux poursuites di-
rigées contre lui. 

Du reste, l'immunité que consacre le droit des gens s'attache 
seulement et exclusivement'à la personne de l'ambassadeur 
et à celle des personnes qui représentent les gouvernements 
étrangers, et non aux employés et aux domestiques attachés 
seulement à la personne de ces ministres publics. 

La question jugée par cet arrêt nous a paru assez im-

portante pour en donner le texte. (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 12 juin 1852.) 

« Ouï le rapport de M. le conseiller de Glos, les observations 
de M* Alaulde, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'a-
vocat-général Raynal ; 

«Sur les premier et deuxième moyens tirés de l'incompé-
tence ratione loci et ratione personœ, en ce que le fait incri-
miné aurait été commis sur le territoire étranger, l'hôtel de 
l'ambassade d'Angleterre étant considéré comme tel suivant 
les principes du droit des gens, et en ce que, comme attaché à 
l'ambassadeur d'Angleterre, le demandeur participait aux im-
munités personnelles qui couvrent les agents diplomatiques; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 3 du Code Napoléon, 
les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le 
territoire, 

Attendu que les immunités et franchises qui protègent le 
libre exercice des fonctions des ministres publics dans les 
pays où ils sont envoyés, et qui assurent leur indépendance 
personnelle de la juridiction locale, ne peuvent s'étendre à des 
individus n'ayant aucune mission des gouvernements que les 
ministres publics représentent, et attachés à leur service par 
leur propre volonté, lorsque ces ministres manifestent expres-
sément l'intention de les livrera la justice ordinaire; 

« Attendu que le demandeur est accusé d'un crime commis 
en France ; qu'il est constaté par l'arrêt attaqué et par les do-
cuments de la cause qu'il n'est pas attaché au service du gou-
vernement anglais, mais qu'il avait été admis dans l'hôtel de 
l'ambassadeur d'Angletterre, lord Normanby, en qualité d'in-
tendant de sa maison ; 

« Attendu qu'il n'a été arrêté et poursuivi que sur la plainte 
et avec l'assentiment des autorités qui représentent en France 
le gouvernement anglais; qu'il ne peut donc, sous aucun rap-
port, se soustraire à la juridiction des Tribunaux français; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué a été rendu par le 
nombre de juges compétent, le ministère public entendu ; 
que le fait qui a motivé la mise en accusation est qualifié crime 
par la loi ; 

« La Cour rejette le pourvoi de Jean Salvatori. » 

Bulletin du 1" juillet. 

INCENDIE D'OBJET QUELCONQUE. — CONSÉQUENCE. — RESPON-

SABILITÉ PÉNALE. 

Aux termes de l'arlTicle 431, §7, du Code pénal, celui qui a 
volontairement mis le feu à un objet quelconque, se rend cou-
pable des crimes qui peuvent être la conséquence de son ac-
tion; ainsi il doit être poursuivi pour l'incendie communiqué à 
une maison habitée, par suite du feu qu'il a mis méchamment 
à un objet quelconque, comme s'il avait mis directement le feu 
ù cette maison. 

Cassation sur le pourvoi du procureur -général près la Cour 
d'appel de Rennes, d'un arrêt de cette Cour, chambre d'accu-
sation, qui a refusé la mise en accusation de la fille Marie-Jo-
séphine Thefot, prévenue de faits commis dans les circonstan-
ces que la question ci-dessus l'ait comprendre. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Raynal, avo-
cat général, conclusions conformes. 

ARRÊT DE CHAMBRE D' ACCUSATION. — POURVOI. — RENONCIATION.— 

NON-RECEVABILITÉ. 

I/accusé qui renonce à son droit de pourvoi en cassation 
contre l'arrêt de la chambre d'accusation qui le renvoie aux 
assises, et qui consent à être jugé dans le cours de la session, 
parce que les délais de l'article 296 n'existaient pas, n'est pas 
fondé à s'en faire un moyen de cassation, et doit être déclaré 
non- recevable dans son pourvoi postérieur a sa renonciation et 
à son consentement. 

Non-recovabilitédu pourvoi do Jean-Etienne Dougny, contre 
un arrêt de la Cour d'appel de Besançon, chambre d'accusa-

tion, qui le renvoie devant la Cour d'assises du Jura, pour in-
cendie. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Raynal , avo-
cat-général, conclusions conformes. 

CRÉANCIER SAISISSANT. — DÉTOURNEMENT D'OBJETS SAISIS. — 

SAISI. — TIERS. — ABSOLUTION. 

Le créancier saisissant qui détourne les objet saisis, sans 
qu'il soit contatéque ce détournement ait eu lieu dans l'inté-
rêt du saisi ou dans l'intérêt d'un tiers, ne se rend pas coupa-
ble du délit prévu par l'article 400 du Code pénal, puisqu'il 
n'a détourné que ce qui lui appartenait, et il doit dès-lors 
être déclaré absous. 

Rejet du pourvoi du procureur de la République près le Tri-
bunal correctionnel d'Alby contre un jugement de ce Tribunal 
qui a déclaré absous le sieur Rarreau, inculpé du délit de dé-
tournement d'objols qu'il avait lui-même fait saisir. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-
général , conclusions conformes. 

BREVET D'INVENTION. — CONTREFAÇON. — BONNE FOI. 

L'arrêt de Cour d'appel qui, en matière de contrefaçon, dé-
clare le prévenu coupable du délit qui lui est reproché, ré-
pond suffisamment aux conclusions proposant l'exception de 
bonne foi ; il y a dans la condamnation prononcée et les élé-
ments qui l'ont déterminée une réponse suffisante aux deman-
des du prévenu, ce qui repousse dès-lors le moyen de défaut 
de -«loiifs tiré de la violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 
1810. 

Rejet du pourvoi du sieur Raymond contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Paris qui l'a condamné à 100 fr. d'amende 
pour contrefaçon au préjudice du sieur Berindorf. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-géné-
ral , conclusions conformes ; plaidants, M'

s
 Lanvin et Ambroise 

Rendu, avocats. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJET et NON-RECEVABILITÉ. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre criminelle de 
la Cour de cassation a rejeté : 

Le pourvoi d'Adolphe Poulain, condamné à la peine de 
mort par arrêt delà Cour d'assises d'Eure-et-Loir du 15 juin 
1852, pour tentative de meurtre ayant accompagné un vol 
qualifié; 

M. de Glos, conseiller-rapporteur ; M. Raynal, «vocat- géné-
ral, conclusions conformes; plaidant M» Ach. Morin, avocat 
d'office ; 

Et déclaré uon recevables dans leurs pourvois, conformé-
ment à l'article 77 de la loi du 27 ventôse an 8 : 

1° Jean-Marie-Ernest Preveraud, condamné à la peine de 
mort par décision du Conseil de guerre séant à Moulins, du 
20 mai 1852, pour excitation à la guerre civile, assassinat et 
tentative d'assassinat sur les gendarmes à la résidence de 
Moulins; 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-général, 
conclusions conformes ; plaidant M" Achille Morin, nommé 
d'office ; 

2" François Milandre, Louis Boudin et Jean Rollin, con-
damnés : le premier à la déportation et les deux autres à 20 
ans de détention, par décision du Conseil de guerre de Clame-
cy, du 15 février 1852, pour excitation à la guerre civile; 

M. de Glos, commissaire-rapporteur; M. Raynal, avocat-
général , conclusions conformes. 

Elle a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Joséphine-Victoire Gaillard , condamnée par la Cour 
d'assises du Calvados, à cinq ans d'emprisonnement, pour vols 
domestiques; — 2° De Force Paulin (Corrèze), dix ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur ; —3° De Benoist Benedetti (Corse), 
quinze ans de travaux forcés, meurtre ; —4° Da Justin-Alexan-
dre Martin (Scine-et-Oisc), huit ans de travaux forcés, vol qua-
lifié ; — 5° De Félix Beisson (Jura), quinze ans de travaux for-
cés, vol qualifié ; — 6° De Jacques-Louis Savelli (Corse), cinq 
ans d'emprisonnement, meurtre; — 7° DeJean- Pierre Fouillet 
(Seine), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 8° De 
Jean -Baptiste Fontaine (Haute-Garonne), cinq ans de réclusion, 
faux en écriture authentique et publique; — 9° De Falgeras 
Durand (Corse), dix ans de réclusion, vol qualifié; — 10° De 
André-Félix Vinchon (Seine), huit ans de travaux forcés, par-
ticipation à un mouvement insurrectionnel ; — 11° De Théo-
dore Roger (Seine), travaux forcés à perpétuité, tentative d'as-
sassinat; — 12° De Charles Lasalle (Seine), sept ans de tra-
vaux forcés, meurtre ; — 13° De femme Davaux, née Charlotte 
Devaucourt (Seine), huit ans de travaux forcés, vol qualifié; 
— 14° De Jacob Bekler (Jura), vingt aus de travaux forcés, 
tentative de viol; —15° De Etiennette Roussey (Jura), travaux 
forcés à perpétuité, infanticide; — 16° De Marie-François Le-
nionnier (Seine), six ans de réclusion, vol domestique. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

Présidence de M. Busson. 

Audience du 29 juin. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE GAUCHE. — 

ACCIDENT DU 13 MAI 1852. 

Dans la soirée du 13 mai dernier, un accident grave ar-

riva au train du chemin de fer de la rive gauche, qui ra-

menait à Versailles les nombreux voyageurs qui s'étaient 

portés sur les hauteurs de Bellevue pour jouir du specta-

cle du feu d'artifice tiré sur la butte du Trocadéro. 

A la hauteur de la Patte-d'Oie, à l 'entrée de Versailles, 

le train fut séparé violemment en deux. Une partie du 

train retourna vers Paris, et, lancée sur une pente rapide, 

finit par s'arrêter dans la nouvelle gare. Mais ces chocs 

violents occasionnèrent des blessures graves à un certain 
nombre de voyageurs. 

Cet accident a dû attirer l'atlention de l'autorité. Aussi 

une enquête a été faite, et, par suite de la décision de la 

chambre du conseil du Tribunal de Versailles, plusieurs 

employés de l'administration du chemin de fer (rive gau-

che) sont appelés à rendre compte de leur conduite devant 

le Tribunal correctionnel de l'arrondissement de Versail-
les, présidé par M. Busson, vice-président. 

L 'huissier audiencier fait l 'appel des prévenus, qui 
prennent place sur les bancs des accusés. 

1° Goudchaux, chef du mouvement du chemin de fer 
(rive gauche) ; 

2° Richard, sous-chef du mouvement de la même ad-
ministration; 

3° Mauger, chef de gare à Paris ; 

4° Le directeur de Ta compagnie (rive gauche), appelé 
comme civilement responsable. 

Ils sont accusés d'avoir, le 13 mai 1852, dans la soirée, 

occasionné involontairement, par imprudence, inattention, 

négligence et inobservance du règlement, des blessures 

aux sieurs Martel et Morel, à la dame Foucaut et à M"» 

Miot, en faisant ou laissant partir de Paris un train com-

posé de 22 voitures sans qu'il y eût de voiture à frein 
placée ù l'arrière. 

Richard est, en outre, accusé d'avoir fait séparer en 

deux parties dans une pente rapide le train dont la con-

duite lui était confiée, sans s'êtrs assuré si les freins 

élaient serrés et sans avoir fait caler les roues. 

Délits prévus par la loi du 15 juillet 1845, et l'ordon-
nance du 15 novembre 1846. 

M. le président procède à l'interrogatoire des témoins. 

M. Morel dépose que le convoi s'est arrêté à la hauteur 

de la Patte-d'Oie, qui se trouve à l'entrée de Versailles, 

que le train a été séparé violemment, que la moitié de ce 

train est retournée vers Paris et s'est précipitée, en effet, 

dans la gare de cette ville ; il a ressenti trois chocs vio-

lents, par suite de l'un desquels le témoin a été jeté à terre 

et a eu les reins contusionnés, tellement qu'il en a été 
malade pendant six semaines. 

M. Colin, témoin, raconte le même fait ; il a entendu à 

la Patte-d Oie un employé dire à un de ses confrères qu'il 

fallait séparer le train ; il a entendu des voyageurs qui de-

mandaient à descendre ; mais il n'a pas été'obtempéré à 
leurs vives réclamations. 

Le témoin Dobré : Il n'y avait pas d'ordre aux stations, 

probablement à cause do l'nffluenee des voyageurs. A la 

Patte-d'Oie, il a demandé à descendre à plusieurs reprises, 

et il n'a poS été tenu compte de sa demande. Le train a 

ensuite été séparé, mais un choc a donné une impulsion 

en relour à cette partie du train, qui, lancée sur une pente 

rapide, s'est, après plusieurs chocs violents, arrêtée dans 

la nouvelle gare non encore terminée du chemin de fer de 

Paris ; là, il y a eu plusieurs personnes atterrées par la 

peur, et il a vu emporter un jeune homme qui s'était cassé 

la cuisse. Le témoin, qui s'est fait ramener à Versailles en 

voiture, a actionné depuis la compagnie de la rive gauche 

en paiement de 25 fr. pour le dommage qui lui avait été 

occasionné. M. le juge de paix du 11» arrondissement de 

laville de Paris, statuant sur celte demande, a rendu un 

jugement condamnant la compagnie. 

M"
e

Miot, témoin, rapporte les mêmes faits; elle a été 

blessée à la tempe par suite d'un des chocs arrivés au wa-

gon dans lequel elle se trouvait, et elle s'est évanouie. En 

revenant à elle, elle a rencontré sous ses yeux un débris 
du même wagon. 

M. Miot, père du précédent témoin, en racontant les 

mêmes faits, ajoute qu'il a vu tomber un jeune homme 

d'une des banquettes de son wagon et qui s'est trouvé pré-
cipité à environ un mètre du rail. 

M"" Foucault, témoin, élait seule avec son enfant dans 

un des wagons ; elle est tombée sur la voie, hors de la 

voiture, sans savoir comment ; elle a été blessée au côté 

et au front; elle a dû garder le lit pendant trois jours, et 

son enfant n'a éprouvé heureusement aucun mal. Son pa-

rapluie et son panier sont restés dans le wagon, et, mal-

gré ses vives réclamations, elle n'a pu les tirer encore des 
mains de l'administration. 

M. Pichon, aiguilleur de la compagnie à Viroflay. Le 

train avait dépassé la station ; il a vu revenir une partie 

de ce train, descendant sur Paris. Voyant un conducteur 

qui faisait des signaux, il a changé l'aiguille, ce qui a évité 
des dangers plus considérables. 

M. le président lui adresse des félicitations sur sa con-^ 
duite intelligente. 

M. Martel, témoin, qui a eu la cuisse brisée, ne peut ré-* 
pondre à la citation, et ne comparaît pas. 

M. le président interroge ensuite les prévenus. 

Goudchaux, chef du mouvement, déclare qu'il a fait 

extraire 2 voitures d'un train de 24 voitures que le chef de 

gare avait composé pour le départ; malheureusement ce 

sont 2 voitures à frein qui ont été enlevées, et il ne s'en 

est pas aperçu. Il regrette de n'avoir pas surveillé l'exé-

cution des ordres verbaux qu'il avait donnés, mais il pré-

tend que cette surveillance ne lui était pas indiquée par la 

nature de ses fonctions. Le désordre arrivé à la gare de 

Paris est la conséquence d'une affluence inusitée de voya-

geurs; aussi, ne pouvant s'occuper de détails, il a dû se 
borner à donner des ordres généraux. 

Richard, sous-chef du mouvement, a accompagné le 

train jusqu'à sa destination à Versailles, à cause de l'af-

fluence des voyageurs ; mais il n'avait pas eu le temps de 

vérifier le train; il a donné l'ordre de rompre le train à la 

Patte-d'Oie, l'unique locomotive ne pouvant entraîner le 

convoi entier jusqu'à Versailles; il avait pris la précaution 

d'envoyer des conducteurs sur la portion du train laissée 

en place, il avait donné l'ordre de serrer les freins, et il 

ne s'est pas assuré si cette partie du train en possédait ou 

non ; mais elle devait en avoir, d'après les règlements ad-
ministratifs, ce qui avait suffi à le tranquilliser. 

Mauger, chef de gare à Paris, avait composé le train de 

24 voitures, parmi lesquelles il avait placé une voiture à 

frein; c'était l'avant-dernièrc voiture; lorsque M. Goud-

chaux lui en a donné l'ordre, il a recomposé le convoi du-

quel a été extraite, il ne sait comment, la voiture à frein. 
11 ne s'en est pas aperçu. 

M
e
 Rameau, avoué, se présente pour le sieur Grégoire 

Martel, qui se porto partie civile, et réclame la somme de 
24,000 fr., à titre de dommages-intérêts. 

Son client, jeune homme exerçant la profession de cor-

donnier et soutien de sa famille, à l'arrivée de la gare de 

Paris, entendant un bruit résultant du bris de wagons, et 

croyant que ces wagons montaient les uns sur les autres 

comme au 8 mai 1842, s'est élancé sur la voie. Ce mal-

heureux a été victime d'une fracture par écrasement; il a 

été nécessaire de lui faire subir l'amputation de la cuisse, 

et sa guérison, si elle arrive, tardera au moins de deux 

mois, si on s'en rapporte au certificat du chirurgien de 
l'hôpital Necker. 

M. le procureur de la République soutient l'accusation 

contre les trois prévenus, et demande contre eux l'appli-
cation de la loi. 

M" Victor Lefranc, avocat, présente la défense des pré-
venus. 

Le Tribunal condamne chacun des prévenus à deux mois 
d'emprisonnement et trois cents franc* d'amende; 

Et, statuant sur la demande! de la partie civile, condam-

ne solidairement les trois prévenus et le directeur de la 

compagnie du chemin de fer de l'Ouest, comme civilement 

responsable, à payer au sieur Martel, à titre de doiumages-

intérêts, une rente annuelle et viagère de 600 fr., et en 
outre aux frais. 
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DÊTOUr.NEMENT DE PIECES 1) OR PAR UN CAPORAL DE 

PEURS-l'OMl'IERS ÉTANT DE SERVICE. 

SA-

pièces que le prévenu avait négligées. Il se confondit en excu-
ses et ditqu'il avait la tète perdue par la fumée. 

M. le président, au caporal: Expliquez-vous sur ce fait. 
Vous avez nié, et cependant vous cachiez avec soin les pièces 
d'or détournées 8 

Le prévenu: J'étais tellement troublé par les suites de l'ac-
tion du feu, que j'ai oublié dans ce moment difficile qu'en ef-
fet j'avais mis de l'or dans ma poche. .Mais je proleste de la 

pureté de mes intentions ; je ne voulais pas me les appro-

Dans la journée du 20 juin dernier, les passants virent 

des filets de fumée s'échapper à travers les jalousies d'un 

appartement de l'hôtel situé rue Saint-Dominique, 108. 

Des agents de police en surveillance dans ce quartier fu-

rent avertis, et immédiatement on alla requérir le poste 

des sapeurs-pompiers de service au ministère de la guer-

re. L'alarme ayant étédonné, les gens de l'hôtel déclarè-

rent que l'appartement où le sinistre se manifestait était 

occupé par M. de Salviac de Vielcastel, ancien ministre 

plénipotentiaire, absent de Paris depuis deux jours; per-

sonne ne l'habitait en ce moment. 

Les sapeurs-pompiers, commandés par le caporal Fou-

laud, s'étant présentés, l'appartement fut ouvert, et l'on 

chercha le lieu où l'incendie avait son foyer. Presque en 

même temps, M. Dourlens, commissaire de police du 

quartier des ministères, arriva dans l'hôtel, accompagné 

de plusieurs agents de sûreté. Chacun se mit à l'œuvre, le 

caporal des sapeurs pénétra le premier dans la pièce in-

cendiée, et en quelques instants on se rendit maîtres du 

feu. Un secrétaire en forme de commode, dans lequel l'in-

cendie avait commencé, se trouvait entièrement consumé. 

Ce meuble renfermait une boîte contenant des décorations 

de plusieurs ordres, et, dans l'un des tiroirs, le proprié-

taire, M. de Vielcastel, avait déposé une somme assez im-

portante, tant en billets de banque qu'en monnaie d'or et 

d'argent. 

Informé de ce fait, M. le commissaire de police ordon-

na, lorsque le feu fut entièrement éteint, de rechercher 

dans les cendres et les débris du secrétaire les objets qui 

pouvaient avoir échappé à l'action du feu. La boîte aux dé-

corations fut trouvée à moitié brûlée, et de nombreuses 

pièces d'or furent retirées du milieu des charbons. Toutes 

les personnes présentes, sapeurs et agents, qui travail-

laient à ces recherches, se hâtaient, au fur et à mesure 

qu'ils trouvaient des pièces d'or ou d'argent, de les lancer 

dans un tiroir qui avait été placé à côté des chercheurs. 

Ce travail se fit avec une grande exactitude et une grande 

probité. 

Cependant un des agents du commissaire de police crut 

rematquer que le caporal Foulaud avait porté plusieurs 

fois la main gauche dans la poche de son pantalou. Il si-

gnala cette circonstance à M. Dourlens, qui, ayant fait ve-

nir ce caporal dans une pièce voisine, le questionna sur sa 

conduite,, et découvrit qu'il avait dans sa poche plusieurs 

pièces d'or. Ce fait, mentionné dans le procès-verbal du 

commissaire, ayant été porté à la connaissance de M. le 

commandant du bataillon des sapeurs-pompiers, cet offi-

cier supérieur s'empressa de déférer à la justice militaire 

l'homme qui avait pu dans son service se rendre coupable 

d'une telle infidélité.. 

A la suite d'une instruction dirigée par M. le capitaine 

Lemercier, officier rapporteur, le caporal Foulaud a com-

paru devant le Conseil de guerre, sous la prévention de 

vol au préjudice d'un habitant. 

Le prévenu est un vieux soldat dont les antécédents 

sont honorables; il compte plus de trente années de ser-

vice, et il était porté pour recevoir une distinction, soit la 

croix d'honneur, soit la médaille militaire instituée par le 

prince président. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez avoir pris 
plusieurs pièces d'or dans l'incendie, et les avoir mises dans 
votre poche. C'est un fait très grave, et heureusement inouï 
dans l'histoire du corps si honorable et si méritant des sa-
penrs-pompiers. 

Le prévenu : Voici, mon colonel, comment les choses se sont 
passées : En arrivant sur le théâtre du sinistre, comme c'était 
mon devoir, je me suis renseigné, et ]'ai fait mettre en ordre 
tout ce qui pouvait nous servir à éteindre le feu, dont nous 
ne connaissions pas la force. Il y avait quarante-huit heures 
que personne n'avait pénétré dans l'appartement. Le première 
porte ouverte, nous avons été assaillis par une fumée concen-
trée et des plus intenses. Alors, je me suis jeté en avant et à 
plat ventre; j'ai rampé, ainsi couché sur le parquet, pour dé-

la porte de la pièce voisine. J'y suis par-

prier. 
Deux inspecteurs de police rendent hommage à l'énergie, 

au courage et au dévouement avec lequel l'accusé s'est préci-
pité au milieu du feu ; mais ils constatent eti même temps 
qu'«n leur présence il a mis des pièces d'or dans sa poche. 

Plusieurs autres témoins sont entendus sur les antécédents 

favorables du prévenu. 

M. le capitaine Otlon, commissaire du Gouvernement, 

rappelle les faits qui résultent des débats, et rendant hom-

mage aux traditions de probité qui honorent le corps des 

sapeurs-pompiers, il regrette d'avoir à requérir l'applica-

tion de la loi contre un membre de ce corps si recom-

mandable par ses services. 

.M c Joffrès, défenseur du caporal Foulaud, s'efforce de 

démontrer que c'est machinalement et sans intention cri-

minelle qu'il a mis les pièces d'or dans sa poche; le trou-

ble dans lequel il était après avoir traversé une fumée des 

plus intenses, ne lui a pas permis de répondre d'une ma-

nière satisfaisante au commissaire de police. Trente-deux 

aas de services sans reproches, et une vie probe et hon-
nête qui lui avaient mérité une distinction, doivent proté-

ger le caporal Foulan i contre l'imputation d'une soustrac-

tion frauduleuse, el le rendre digne de l'indulgence du 

Conseil. 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

prévenu coupable et le condamne à un an de prison, à la 

majorité de quatre voix contre trois qui ont voté pour trois 

ans de la même peine. • 

BJOBONATIOÏTS JUDICIAIRES. 

Pàr décret du président de la République, en date du 

30 juin 1852, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Ponl-Aude-
mer (Eure), M. Ollier, juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance de Bernay, en remplacement de M. Dupin, ad-
mis, sur sa demande, à l'aire valoir ses droits à la retraite, et 
nommé président honoraire : * 

M. Ollier, 18f9, avocat, docteur en droit; — 22 mai 1849, 
juge à Bernay (Eure) ; — 9 juillet 1830, juge d'instruction au 
même siège ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bernay (Eure), 
M. Antoine Barry, avocat, en remplacement de M. Ollier, nom-
mé président à Pont-Audemer ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nevers 
(Nièvre), M. Victor Mériiot, avocat, en remplacement de M. 
Hugon, qui a été nommé juge ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Greno-
ble (Isère), M. Guirimand, juge suppléant au siège de Nyons, 
en remplacement de M. Antliouard, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Barry, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance de Bernay (Eure), remplira au même 
siège les fonctions déjuge d'instruction, en remplacement de 
M. Ollier, nommé président à Pont Audemer. 

M. Moréal, juge au Tribunal de première instance de Gray 
(Haute-Saône), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Drouhard, qui a été 
nommé conseiller. 

TcSIBDNAL DE COMMERCE. -
D'IKTSTAMi StTION. 

DISCOURS 

couvrir a tâtons la porte 
venu. 

Mes sapeurs suivaient à distance, prêts à exécuter mes or-
dres. Nous avions à craindre qu'en ouvrant les portés, le cou-
rant d'air ne nous enveloppât de llammes. Cette pièce étant ou-
verte, la fumée était encore plus intense que dans la première; 
j'étouffais, je ne respirais plus. Cependant, rassemblant tou-
tes mes forces et toute mon énergie de ; pompier, j'ai allongé 
l'es br'os, et j'ai senti sous ma main une porte brûlante. « A 
moi, sapeurs ! me suis-je écrié, le feu est ici, nous le tt rions !» 
Nous avons manœuvré et nous avons découvert le foyer. J'étais 
anéanti par tout ce que j'avais souffert ; la fumée m'avait pé-
nétré dans la tôle par les narines, par (abouche, par les oreil-
les; j'étais comme ivre. Néanmoins, j'ai pu ouvrir une gran 
décroisée, la fumée a disparu, et nous avons, à force de jets 
d'eau, éteint le feu. 

M. le président : Sans doute, jusque-là, vous avez fait votre 
devoir d'une manière courageuse; mais vous avez failli 
l'honneur en mettant des pièces d'or dans votre poche. 

Le prévenu : Je le jure, colonel, je n'ai eu l'intention ni de 
rien détourner ni de rien voler; il y a vingt quatre ans que 
je suis pompier et toujours honnête homme. 

M. le président : Cependant le fait matériel est là ; il 
accuse nettement. 

Le prévenu, avec une grande énergie : Colonel, tenez, s'il 
était vrai que cette main-là (montrant la main gauche) eût 
commis une action déshonorante, celle-ci (étendant vigoureu-
sement le bras droit) s'armerait de mon sabre et en aurait 
bientôt fait justice... 

M. le président, avec sévérité : Ne faites pas du drame de-
vant la justice. Défendez-vous avec calme, cela vaudra mieux 
pour vous. 

Le, caporal Foulaud parait se calmer; il explique au Con-
seil comment il a pu machinalement porter ces pièces d'or 
dans sa poche, au lieu de les déposer dans le tiroir où les au-
tres personnes avaient jeté celles qu'ils avaient trouvées. « C'é-
taient les premières pièces, dit-il, que je retirais du feu; elles 
étaient brûlantes. Je les ramassais de la main droite et je les 
passais à la gauche. Quand il y en eut un certain nombre, 
elles produisirent une chaleur si vive que, me trouvant ac-
croupi devant le foyer et la poche de mon pantalon étant gran-
de ouverte, j'y glissai rapidement la main, et j'y laissai tomber 
les pièces d'or. Quelqu'un ayant rapproché le tiroir de ma pla-
ce, je is comme tout le monde ; j'y jetai les pièces que je dé-
couvrais dans les cendres. 

M. le président : Oui; mais il a fallu l'ordre du commis-
saire de police pour vous faire rendre celles que vous aviez 
fourrées dans votre poche. 

M. Dourlens, commissaire de police : Un inspecteur de 
police qui était avec moi m'ayaut fait connaître que le capo-
ral avait glissé quelques pièces d'or dans sa poche, je fus stu-

péfait. Je ne pouvais croire qu'un homme appartenant à un 
corps dont la probitéest proverbiale, et qui dans les nombreux 
incendies qui se manifestent dans la capitale a donné tant de 
preuves de courage, de désintéressement, se fût rendu coupa-

ble d'un acte contraire à la probité. Je fis appeler le caporal, 
et je lui dis : « Étes-vous bien sûr que vos hommes n'ont pas 
gardé une partie de l'or qu'ils ont ramassé ? » Il me répondit 
vivement : « Us sont incapables de commettre une action dé-
shonorante. — Très bien, lui dis-je, eu le regardant fixement, 
elpourriez-vous rendre le même témoignage de vous-même ? 
N'auriez-vous pas de l'or dans vos poches? — Non, répliqua 
t-il avec assurance»; el en mettant ses mains dans ses poches, 
il les relira tenant des clés. Sûr de ce que l'inspecteur Roussel 
m'avait dit, je donnai l'ordre de fouiller le caporal. Celui-ci 

présenta à l'instant quelques pièces d'or; un agentmit la main 
dans la poche du côté gauche el en retiru encore plusieurs 

Nous publions aujourd'hui le discours prononcé par M. 

Ledagre, nouveau président du Tribunal de commerce de 

la Seine, dans la séance d'installation du Tribunal. 

Messieurs, 
Ce n'est pas sans une certaine émotion que nous élevons la 

voix à notre tour, après le compte-rendu plein d'intérêt que 
vous venez d'entendre, pour vous entretenirdes réflexions que 
notre position nouvelle nous inspire; que nous allons, con-
formément au vieil usage du Tribunal de solenniser ses ins-
tallations, sur un tout autre terrain que celui des audiences 
ordinaires, hors du concours de votre délibération, pour ainsi 
dire mettre à nu devant vous, comme vous avez le droit de 
l'attendre, la valeur de nos idées personnelles, la mesure de 
nos vues, la somme de notre bon sens, dans le premier acte 
d'exercice de cette fonction si élevée, de la présidence, dont 
nous n'avions pas songé devoir être investi quand nous sommes 
devenu votre collègue, sur laquelle nos honorables prédéces-
seurs ont laissé tant de souvenirs de capacité, que la pensée 
de les remplacer un jour ne devait eutrer ni dans notre esprit 
ni dans notre espérance. 

Qu'il nous soit permis, avant tout, de remercier MM. les no-
tables commerçants, qui nous ont envoyé sur ce siège, de la 
haute marque de confiance qu'ils ont bien voulu nous donner; 
de témoigner à tous les membres du Tribunal qui nous ont 
désigné par leur choix, combien nous sommes touché de ce 
qu'ils ont appelé sur notre vie, déjà plus que satisfaite, un 
aussi grand honneur. 

Bien que la plupart d'entre nous aient passé heureusement 
par l'épreuve du suffrage universel auquel la dernière révolu-
tion nous avait soumis, on ne saurait mer qu'il y ail au moins 
présomption d'une appréciation plus saine de la valeur des 
candidats à élire, dans un corps électoral composé de nota-
bles commerçants, habitués à se préoccuper de la justice con-
sulaire et pénétrés de son utilité, que dans une universalité de 
patentés dont quelques-uns ignorent jusqu'au nom de la jus-
tice dont ils relèvent. 

Le suffrage universel, bien compris des électeurs, pouvait 
ajouter à l'autorité des juges; mais son appel n'était entendu 
que de 1,200 à 2,000 votants, sur 27,000 inscrits dans le res-
sort de votre juridiction. L'indifférence des 23,000 électeurs 
qui dormaient sur leur droit témoignait malheureusement que 
de simples motifs d'utilité publique n'étaient pas suffisants pour 
les réveiller. Une excitation politique quelconque aurait eu 
cette puissance. Or, rien n'eût été plus funeste à notre institu-
tion que la politique introduite dans son conseil. C'était la 
sagesse du Tribunal d'y être restée étrangère. 

A Paris, où les fonctions de juges sont si laborieuses, l'ex 
pectative, peu séduisante pour certaines ambitions, d'un long 
dévoûment sans profit, vous avait préservés de son envahisse-
ment, Mais la passion des partis aurait pu réfléchir qu'elle 
s'était oubliée; plusieurs localités des départements avaient 
fait des choix que l'esprit politique avait seul inspirés; on n'y 
avait tenu compte ni de l'aptitude ni de l'inaptitude des eau 
didats. Le Gouvernement s'en est justement ému et nous i 
replacés sous l'empire des formes indiquées pour l'élection 
des juges de commerce par le Code de 1807. C'était assuré 
ment ce qu'il y avait de mieux à faire. 

A part le regret que nous cause, comme aussi à notre ho-
norable prédécesseur, le rappel de la disposition relative aux 
juges complémentaires, disposition heureusement ménagée par 
le décret de 1848, qui avait créé par le fait un corps d'arbitres 
rapporteurs non rétribués et de candidats futurs à la sup-
pléance que le Tribunal se trouvait à moine d'éprouver, féli 
citons-nous, messieurs, de ce retour à un ordre de choses 
d'où le Tribunal est parti pour acquérir l'importance qu'i 
prise et l'estime dont il jouit. Il n'y a qu'avantage pour ses 
membres à tenir leur nomination d'une assemblée de notables 
commerçants, dont chacun pourrait faire un élu, à lie considé-
rer que son honorabilité appréciée d'après ce que l'on sait de 
l'ancienneté de s» maison, de sa probité et de son esprit d'or-
dre et d'économie, selon les terméii mêmes de la loi, 

Félicitous-nous surtout d'être élus dans des conditions de 
sécurité générale tout autres que celles sous lesquelles nous 
étions jl y a quelques mois à peine ; à une époque d'apaise-
ment des divisions intestines; où le crédit s'élève, où les 
transactions se mesurent sur un champ d'avenir* plus étendu, 
où le travail reprend son élasticité; alors que le principe de 
la libre et juste possession de ses fruits n'est plus mis en 
doute chaque matin; que le juge se raffermit sur son siège. 

Car la justice et la propriété privée vivent d'une vie com-
mune, ont une origine commune, des affinités qui ne permet-
tent pas à l'une d'exister sans le respect de l'autre. 

Si, par impossib'e, le triomphe de la communauté des biens 
et des doctrines qui n'en sont que la préface fût arrive, sa 
conséquence fatale eût été de substituer la règle à la loi, la 

discipline à la justice; . f ■> . -
C'est-à-dire la servitude à la liberté; l'affaissement de toute 

énmlatiol» au mouvement ascensionnel de l'activité humaine. 
C'était la foi du Tribunal dont la pensée se traduisait d'une 

manière aussi claire que concise, lorsqu'après les événements 
de 1819, il adoptait ces mots: Suum cuique, pour légende de 
la médaille qu'il est dans l'usage de donner à chacun de ses 
membres nouvellement élus. 

On aurait pu croire qu'il voulait jeter un den, bien loin de 
son esprit, aux opinions plus que singulières, pour nous ser-
vir d'une expression douce, émises alors sur le principe de la 
propriété privée ; on pouvait même penser, sans aller si loin, 
que la devise était quelque peu hasardée au milieu des cir-
constances où l'on vivait; eteependant, on n'aurait su en choi-
sir une plus conforme, non-seulement au droit écrit dans nos 
Codes et dans les formules de droit de tous les temps, mais 
encore au sentiment du droit dont l'homme a naturellement la 

conscience. 
Les biens de ce monde no sont pas un butin qu on se par-

t8g6. 
Us ne sont pas davantage une simple libéralité de la na-

ture. 
La richesse des familles, qui constitue le capital des na-

tions, est de création humaine et l'œuvre du travail; on con-
çoit que la justice, quand elle s'en mêle, dise : « A chacun le 

sien. » 
La misère est le point de départ de l'homme. La Providen-

ce ne lui a pas donné, comme aux autres êtres de sa création, 
une organisation physique qui supplée à tout, des armes na-
turelles, la nourriture commune, d'infaillibles instincts pour la 

trouver. 
Elle a simplement fait sa dot du génie, c'est-à-dire qu'elle 

lui a délégué une partie de sa puissance créatrice, sous la con-
dition du travail dont elle lui a fait une loi. 

Du travail, qui lui donne les armes qui lui manquent, des 
ustensiles, l'instrument aratoire, l'outil industriel, le vête-

ment qui le couvre, le toit qui l'abrite. 
Et comme l'obligation de créer implique nécessairement le 

droit de posséder, dVù découle celui de disposer, donner et 
transmettre, il s'ensuit que l'homme est conduit à la propriété 
privée et même à l'héritage par une filiation de motifs d'ordrs 
divin en principe; 

Et que, lorsqu'il tente de s'emparerdu bien d'autrui par la 
violence, la fraude, la mauvaise foi, la déloyale concurrence, 
par son affiliation à des associations, de quelque nature qu'elles 
soient, ayant pour but de lui en attribuer une partie sans 
qu'il l'ait gagnée par son travail ou par celui de ses pères, il 
méconnaît non seulement l'autorité traditionnelle qui fait le 
droit du possesseur, mais encore une autorité supérieure d'où 
descend sa légitimité. 

Nous ne pouvons séparer notre père ni notre fils de nous-
mêmes. C'est la grande erreur de ces aspirants à ce qu'on ap-
pelle une meilleure répartition des biens, de ne pas vouloir 
accepter la part que nous ont faite les ancêtres ; de ne pas 
songer assez que c'est précisément notre tâche d'appliquer 
toutes les forces de l'intelligence dont nous sommes douées à 
faire cette part meilleure, même à nous en créer une avec les 
ressources de notre propre fond, sans rien prendre à ceiui des 

autres. 
Il est trop manifeste que les fils sont solidaires de la faute 

de leurs auteurs, au moins relativement à l'éducation qu'ils 
en ont reçue et à la direction imprimée au début de leur vie, 
pour qu'il ne soit pas juste qu'ils profitent de leurs œuvres, 
surtout quand elles ont pour mobile de leur rendre moins 
rude le chemin qu'ils devront parcourir. 

C'est l'honneur des classes laborieuses, sur tous les degrés 
de l'échelle, d'être constamment préoccupées de léguera leur 
descendance un capital quelconque, si ce n'est de biens immo-
biliers, quand elles n'y peuvent atteindre, au moins de va-
leurs mobilières, d'instruments de travail ou d'éducation suf-
fisant pour qu'elle se maintienne dans une succession non in-
terrompue d'aisance honnête et modeste. 

Hâtons-nous d'ajouter que c'est le propre d'une bonne so-
ciété d'en faciliter les moyens. 

Les réformateurs de notre temps auraient voulu que la solli-
citude des parents pour leurs enfants fît abstraction de cette 
préoccupation de l'avenir, au profit de la grande famille hu-
maine, et se mît avec l'intelligence au service désintéressé de 
la société tout entière. 

Nous croyons qu'il adviendrait de cette expansion du plus 
intime sentiment du cœur étendu à l'humanité ce qu'il advient 
de la chaleur du foyer, quand les issues sont ouvertes. 

Que si chacun était pénétré de cette sainte aspiration au 
bien-être de la famille, le bien-être général se ferait de reste 
par la seule moralisation de l'intérieur domestique. 

Et nous croyons surtout que cette grande imposition du tra-
vail faite à l'homme, d'où décpule son droit de posséder pri-
vativement, est la source de toutes ses vertus sociales, qu'elle 
le mène à la prévoyance, à l'ordre, au respect des droits, aux 
rapports obligés, à la civilisation, à tous les intérêts qu'elle 
fait naître, et à la justice qui en règle le contentieux, en sorte 
qu'elle est l'instrument principal dont la divinité s'est servie 
pour créer d'un même coup, avec le inonde sensible qui nous 
frappe si visiblement dans sa magnificence, le monde moral 
qui ne lui cède en rien en.splendeur. 

Nous avions besoin de vous exposer, messieurs, même di-
gressivement, ce rapport saisissant, selon nous, du travail, de 
la propriété et de la justice avec la loi divine, pour établir ici 
que ce n'est passeulement suivant la lettre sèche delà loi, ou 
suivant un cours d'usages uniquement consacrés, que vos ho-
norables fonctions vous appellent à prononcer sur l'honneur 
et la fortune des justiciables, ce qui est déjà bien grave; mais 
aussi d'après des principes d'un ordre plus élevé encore, don-
nant toute satisfaction au sentiment philosophique et religieux, 
aux scrupules les plus épurés de la conscience. 

Car rien n'est plus respectable, quelle que soit l'idée d'a-
mour du lucre, d'âpreté au gain, de prétendus sentiments 
vulgaires que les esprits légers y attachent, que tous ces inté-
rêts de manufactures et do comptoirs, ces bruits d'ateliers et 
de fabriques, ce va et vient des bureaux et des agences, cette 
agitation Iransactive des marchés publics, que tout ce bour-
donnement de la grande ruche intelligente qu'on appelle le 
monde industriel et commercial, où chacun fond sa vie dans 
cette sainte œuvre de subvenir par le travail aux besoins des 
siens et' de soi-même. 

Deux grandes figures dominent dans le moude civilisé : 
celle du prêtre, apôtre de la charité, dont le domaine com-
mence là où le droit strict expire, de la charité, qui perd son 
nom quand elle cesse d'être volontaire, quand la loi civile 
l'impose. 

Et celle du magistrat, chargé de déterminer les droits selon 
la justice ; de maintenir à chacun le sien, sans faiblesse. 

La justice! ce sera la gloire la plus pure de notre pays d'a-
voir coordonné et fondu dans ses Codes le plus bel ensemble 
de dispositions de lois propres à en assurer l'exercice ; d'a-
voir, pour ainsi dire, fixé la vérité du droit civil comme l'a 

été la vérité évangélique, et de pouvoir présenter à l'estime 
des pays rivaux un cqrps de magistrature sans modèle pour 
sa science profonde, exemplaire par sa haute moralité. 

C'est au-dessous de ces admirables institutions de justice 
chargées chez nous des intérêts majeurs de la propriété immo-

bilière et de l'interpréiation des contrats civils, que votre mo-
deste juridiction prend la place honorable que l'édit de 1332 
l'ordonnance de 1663 et le Code de 1807 lui ont faite, pour 
juger le menu détail, passez-nous celte expression, des intérêts 
litigieux de l'industrie et du commerce. 

Car si votre compétence s'étend jusqu'à juger des affaires 
nous ne dirons pas importantes, elles sont toutes importan-
tes, mais lourdes et difficiles, où les intérêts engagés se tradui-
sent en sommes considérables, qui demandent une longue 
élude et sur lesquelles vos jugements peuvent à bon droit es-
pérer leur confirmatiou en appel, il ne faut pas oublier que 

cest principalement en yuë d'une justice plus expéditive eu 
égard à la multiplicité des affaires que le commerce embrasse 
que vous avez été institués juges, et que vous devez donner 

d autant plus de soins aux affaires courantes du vos audien-
ces de petits rôles et à la jurisprudence en leur matière, que la 
plupartdo vos décisions)- sont en dernier ressort, et que le 

petit plaideur est plus susceptible qu'un autre d'être affecté 
dans l'économie de sa vie commerciale par un procès malheu-
reusement perdu, 

Il ne faut pas oublier surtout que l'administration des fail-

lites est à elle seule un champ immense de détail 

toujours nouvelles, entièrement du domaine de votre jurid^
8 

tion, où vos fonctions de juges-commissaires sont peut-êi'™ 
plus délicates encore, par cette raison (pie vous n'y êtes D 

sous l'œil de la section à laquelle vous appartenez avec 1ère 
tour périodique obligé des affaires mises à votre délibéré 
que vous n'y avez d'autre contrôle, soit de la surveillance un 
vous exercez Bur la gestion des syndics, soit de la promptitud 
que vous niellez à effectuer le dépôt des rapports que vous de-
vez, faire, soit do votre activité à amener la solution des diflf 
cultes qui vous sont soumises, que votre propre zèle. 

Née du sentiment naturel qui porte toul homme de sens à 

appeler da)is sa contestation au jugement d'un tiers ami o" 
confrère, partie des champs de foire, vers le milieu du q

u
°

U 

lorzième siècle, pour aller s'établir dans les villes où elle a élA 
investie de l'autorité, la justice consulaire a traversé nos d 

cordes civiles et religieuses, a survécu à la chute de l'échevi" 
nage et des grands Parlements, aux déchirements de la fin di" 
siècle dernier, aux changements de gouvernement survenus s 
extraordinairement dans celui où nous sommes et puisant 
dans les connaissances et les habitudes politiques de ses mem-
bres l'énergie nécessaire pour faire face à toutes les échéances' 
se plier aux exigences des affaires quand elles baissent ou se 
compliquent, ou quand elles s'élèvent, pour suffire, par exem-
ple, à plus de 60,000 prononcés et à 1 administration de pl

us 
de 1 ,100 faillites, comme eu 1847, dans le ressort de ce Tribu-
nal, elle se trouve encore prête, ainsi qu'à toutes les] éqoques" 

avec des hommes de bonne volonté, pour assurer son service 
à la Cité, au département. 

Elle doil cette longue vie à sa manière sérieuse d'envisager 
sa mission, aux bons résultats qu'elle a donnés, et à la sagesse 
de ses membres, qui l'ont toujours tenue loin de la politique 
dans la sphère de son institution. ^ 

Quand les révolutions viennent paralyser le travail dans le9 
mains des pères de famille, épuiser l'épargne du ménage ar-

rêter les rouages du crédit, vous allez simplement demande)» 
l'investiture au Gouvernement qui s'élève, et vous continuez 
votre œuvre d'utilité publique. 

Parce qu'il faut pourtant que lés affaires usuelles du paya 
se fassent; qu'elles ne trouvent pas la vie impossible aux pre-
miers signes de respiration qu'elles donnent, par la ruptures 
des organes essentiels, par l'absence des institutions et des 
des hommes. 

C'est ainsi que l'avait compris l'un de nos devanciers sur 
ce siège, cet homme de tant de valeur qui a cru devoir donner 
sa vie à l'honneur de sa robe, et dont le souvenir nous resta 
cher, lorsqu'il vous conduisait en costume à l'Hôtel dc-Ville [a 
23 février 1848, à travers les bandes armées qui venaient de 

déchirer un manteau royal, pour aviser aux moyens que vôtre-
justice suivît son cours. 

C'est ainsi que l'a compris encore son successeur immédiat 
pendant les trois années difficiles qui ont suivi, celui dont 
l'esprit persévérant n'a eu d'égal que son dévoûment; qui, sans 
céder ni aux préoccupations des affaires personnelles qu'il au-
rait pu avoir, ni à celles que faisaient naître les émotions da 
la rue, n'a laissé faiblir l'administration du Tribunal ni un 

jour ni une heure, et a trouvé môme, dans sa puissance de 
concentration sur ses seules fonctions, la force nécessaire pour 
ne négliger aucune fondation utile, ni aucun détail, depuis 
l'établissement de la comptabilité des faillites, dont l'idée avait 
déjà tourmenté ses honorables prédécesseurs, et qui suffira 
seule pour lui assurer un long souvenir au Tribunal, jusqu'à 
la souscription au buste pour Versailles du vénérable M. Aubé 
son modèle. 

Nous venons de nommer et vous avez nommé avec nous l'un 
de nos derniers présidents, M. Devinck, notre ami à tous, ce-
lui de tous les commerçants qui ont la conscience des services 
rendus. 

Nous avons nommé aussi, dans votre pensée, sans doute, 
ceux de nos collègues qui l'ont secondé avec tant de zèle dans 
son œuvre laborieuse, ceux que nous avons si douloureuse-
ment perdus, Vernay, Berthelot, si capables, si dévoués ; Be-i 
lin-Leprieur, Plaine, morts si jeunes! 

Pour le bonheur de notre pays, comme pour nous-mêmes, 
le plus sincère de nos vœux est que des circonstances sembla-
bles à celles que notre cher collègue a traversées avec tant d'é-
clat, ne mettent pas nos forces à une pareille épreuve. 

Pénétré d'un même sentiment, notre honorable prédéces-
seur, dans sa vive et habituelle sagacité, s'est principalement 
attaché à maintenir intact, avec la main ferme et habile que 
vous lui connaissez, l'héritage qui lui avait été si heureuse-
ment laissé ; il y a gagné la part d'honneur due à son mérita 
et à ses qualités, à la confirmation de tout ce qu'on devait at-
tendre de son vigoureux esprit de détail, de sa ponctualité, de 
ses longs et solides services au Tribunal, de son dévoûment et 
de son cœur. 

Une part qui se rapprocherait de la sienne dans l'accomplis-
sement de nos devoirs satisferait toute notre ambition; c'est 
vous qui nous la rendrez moins difficile à conquérir, messieurs, 
nous en avons la certitude. 

Deux de nos anciens collègues , cependant, ne nous prê-
teront pas le concours que nous aurions tous désiré obte-
nir de leur expérience et de leur esprit conciliant, apprécié 
de tous. 

MM. Evette et Contat-Desfontaines ont résigné leurs fonc-
tions : l'un pour des raisons de santé, et l'autre de convenan-
ces toutes personnelles. Dire qu'ils emportent avec eux l'es-
time, la considération la plus complète et l'amitié de tous les 

membres du Tribunal, est l'expression la plus modeste du sou-
venir qu'ils nous laissent. 

Nous associons à leurs noms celui de M. Tellier, que les exi-
gences des affaires nous ont repris après une trop courte ap-
parition parmi nous. 

Messieurs les agréés, 
Votre profession vous rapproche de la justice, si ce n'est au 

même titre que le juge, au moins assez près pour qu'elle voua 
impose un grand respect pour elle-même. 

Vous êtes choisis, — c'est une raison pour être excellents. 
Nous ne pouvons nommer ceux d'entre vous qui font naître 
dans notre pensée une si complète idée de leur mérite; mais 
vous les connaissez. D'ailleurs rien que leur esprit de modé-
ration, de paffaite réserve et leur tenue d'audience suffisent» 

les désigner. L'un de vos anciens que nous ne verrons plu* 
malheureusement venir, avec ses yeux fermés par l'excès du 
travail, assister à nos installations, ainsi qu'il y venait depui* 
sa retraite, M 0 Durmont, était un modèle de convenance ex-
quise envers les membres du Tribunal, comme il a été un im-
mense talent. 11 laisse une grande tradition dans votre com-
pagnie, nous aimons à la rappeler sans reproche pour aucun 
de vous. 

Nous sommes heureux de vous retrouver ce que nous vouâ 
avons toujours connus : un barreau composé d'hommes bont)-* 
rables et distingués. 

Nous voyons avec une égale satisfaction que MM. les arbi-
tres-rapporteurs et MM. les syndics méritent aussi leur part 
d'éloges. La forme employée dans les communications avec 1W 

justiciables influe sur la conciliation. Nous avons été à même 
d'en apprécier l'importance, dont nous ne saurions trop W 
commander de se bien pénétrer. 

La patience avec les plaideurs adoucit le malheur d'avoir 
des procès; à l'égard des faillis, elle est un devoir d'huma-
nité. Bien écouter est la base des bons rapports et dos bonne» 

gestions, comme elle est celle des bonnes plaidoiries et a» 
bons jugements. . 

Le gouvernement du président do la République, messieurs} 
s'est montré d'une constante bienveillance pour tout ce<p 

touche aux intérêts du Tribunal, qui sont ceux des justic» 
bles. « 

Vous avez entendu notre honorable prédécesseur; il
 8 s

"
t 

d'une sollicitation du Tribunal pour qu'il y ait été faij■ »
 ]9 

avec une promptitude et une bonne grâce qui ont douDi 

prix do la réponse. „
ntill

uée< 
Nous espérons que cette bienveillance nous sera corn > 

Nous en exprimons d'avance notre profonde gratitude, et „ 
ne pouvons mieux terminer qu'en yaioutantle tribut de 

celle justement duo par des hommes de commerce, qu' " 
vent que de paix publique, à un prince qui a tant fa'' P° 
sécurité générale du pays. 

vr 
I» 

Aujourd'hui ont été célébrées a l'église de Sain'-G 

main-l'Auxorrois les funérailles de M. Masson, doyen ^ 

norairo do la chambre des avoués près le Tribun» 

première instance de la Seine. . ^ir 

Un immense concours se pressait à cette triste
 ctil

^y 

nie. La chambre des avoués, en robe, avait voulu > ; ^ 

ter tout entière; elle s'était adjoint une nombreuse W 
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tion d'avoués, également en robe, et presque tous les au-

tres membres de celle compagnie suivaient en habit de 
ville La chambre des avoués à la Cour d'appel avait en-

voyé une députation. Les six cordons du char étaient te-

nus par M. le président d'Herbelot, doyen des vice-prési-

dents du Tribunal de première instance, remplaçant M. le 

président de Belleyme, absent; par M. Ernest Moreau, 

syndic de la chambre des avoués de première instance; 

par M. Moullin, l'un des anciens présidents de cette cham-

bre ; par M. Labois, président doja chambre des avoués 

près ' la Cour d'appel; par M. Thomas, président delà 

chambre «les notaires, et par M. Gaudry, bâtonnier de 
l'Ordre des avocats à la Cour d'appel. 

On remarquait parmi les assistants un grand nombre de 

magistrats, d'officiers ministériels, d'avocats, des .officiers 

généraux, M. le général Carbonnel, M. le général Brunet 

et M- le général Talon, etc. 

Après la messe, le cortège s'est acheminé vers le cime-

tière du Père-Lachaise, et tous se rappelaient avec une 

douloureuse émotion que, il y a quatre ans, à pareille 

époque, ils conduisaient à sa dernière demeure le fils de 

M Masson, l'une des plus nobles victimes de la terrible 
insurrection de juin. 

Arrivé à la sépulture de famille, le cortège s'est arrêté. 

Après les dernières prières, que M. le curé de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois avait voulu dire lui-même, M. le prési-

dent d'Herbelot s'est avancé sur le bord de la tombe et a 
prononcé les paroles suivantes : 

Messieurs, 

Le Tribunal de la Seine que j'ai l'honneur do représenter 
dans cette triste cérémonie, veut joindre l'expression de ses 
regrets à ceux dont vous venez payer ici le pieux tribut à 
l'ancien doyen de la compagnie des avoués. 

Tous ceux à qui il a été donné de connaître M. Masson ont 
pu apprécier toute la délicatesse de cet espni aimable et bien-
veillant, jointe à une profonde connaissance des affaires et à 
une grande habileté dans leur direction. Jamais on ne saurait 
mieux appliquer qu'à M. Masson ce mot: « Que tous sesclients 
étaient ou devenaient ses amis. » 

Jeune encore au Palais, j'ai pu voir de quelle considération 
et de quelles affections M. Masson était entouré lorsqu'il y 
exerçait son ministère d'une façon si distinguée, et nous sa-
vons tous combien tous ces sentiments l'ont suivi dans sa re-
traite. 

II était heureux de se voir revivre dans son fils, lorsque la 
mort, une mort héroïquement affrontée pour une noble et 
sainte cause, est venue frapper celui-ci. J'avais l'honneur de 
combattre dans les mêmes rangs que Francis Musson, et j'ai 
pu voir de quelle douleur tous furent saisis à la nouvelle de 
cette fin si généreuse et si prématurée. 

Mais le cœur d'un père a dû ressentir de telles angoisses 
en voyant cette jeune existence brisée, en se retrouvant, lui 
vieillard, chef d'une famille naissante, à laquelle il ne pouvait 

- prêter qu'un appui qui devait lui manquer bientôt, que la 
douleur et les inquiétudes incessantes ont dû accélérer l'instant 
fatal qui l'a retiré de ce monde. 

H descend dans la tombe entouré d'estime et de regrets sin-
cères, et si, pour le Tribunal, il y a une consolation d'une telle 
perte, c'est de voir renaître, dans la compagnie qui lui rend 
avec nous les derniers devoirs, la tradition du talent et des 
généreuses qualités qui distinguèrent si éminemment, son res-
peetable doyen. 

Après cette allocution, qui a profondément remué le 

cœur des assistants, M. Ernest Moreau, en l'absence de 

M. Glandaz, président de la chambre des avoués, auquel 

les soins qu'exige sa santé n'ont pas permis d'assister aux 

obsèques de M. Masson, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, mes confrères, 

Ce n'est pas à moi que devait écheoir la mission d'adresser 
un dernier adieu à notre bien- aimé doyen, M. Masson. Notre 
honorable président, forcé par l'altération de sa santé de quit-
ter Paris, m'a transmisce devoir douloureux etdifficile. Ce doit 
être pour vous une cause de grand regret, messieurs, car nulle 
voix plus sympathique et plus autorisée que ta sienne ne pou-
vait vous rappeler dignement ce que fut l'homme de bien que 
nous venons de perdre. Tous deux, en effet, étaient contempo-
rains; tous deux ont appartenu "à la génération qui nous a 
précédés dans la carrière, et du sein de laquelle sont sortis 
tant d'hommes distingués qui ont agrandi, ennobli notre pro-
fession, et dont noire compagnie reconnaissante conserve avec 
respect les noms inscrits aux pages de son livre d'or. 

A leur tête, messieurs, sans craindre de blesser aucun de 
nos devanciers, je placerai M. Masson : car il a eu ce mérite que 
toute son existence s'est concentrée dans sa profession d'avoué; 
il n'a jamais voulu être ni plus ni autre chose; et, certes, les 
séductions ne lui ont pas manqué; mais sa profession fut sa 
seule ambition et tout son orgueil : il l'élevait à la hauteur 
d'un culte. C'est qu'il avait de bonne heure été imbu de ce 
principe, qui fut la règle de toute sa vie, qu'un fils doit tenir 
à honneur de suivre et d'aimer la profession de son père. 

il était né en 1777; son père, procureur d'abord, puis de-
venu avoué plus tard, lui avait donné une éducation brillante 
qui l'avait mis en rapport avec les fils des plus grandes famil-
les de l'époque; il y avait contracté des amitiés durables. Sa 
jeunesse fut témoin des excès de la révolution, comme sa vieil-
lesse devait plus tard assister à de nouveaux bouleversements, 
où il eut une part si fatale. Dès l'âge de dix-huit ans, reçu dé-
fenseur officieux, il plaidait avec distinction, et se formait à la 
science difficile des affaires dans le cabinet et sous la direc-
tion de son père. 

Au commencement de 1806, il vint s'établir à Paris comme 
avoué C'est sur ce théâtre, plus grand et mieux approprié à 
ses moyens, que vont se développer ses brillantes qualités. 

A une merveilleuse sagacité qui devinait les affaires, à la 
solidité d'un jugement prompt et infaillible, il unissait un es-
prit essentiellement conciliateur et le prestige d'une parole 
spirituelle et séduisante. Il y avait dans sa personne un char-
me et une attraction qui fascinait et amenait vers lui. Je ne 
parle pas de son désintéressement, j'omets sa probité ; elle était 
proverbiale ; car il était de ceux qui pensent et qui procla-
ment que, dans notre profession, être trop honnête, c'est l'être 
juste assez. 

En fallait-il davantage pour diriger vers lui la considération 
des magistrats et la confiance du public ? Les rejetons des 
grandes familles qu'il avait connues dans ses premières 
années vinrent se grouper autour de lui ; il devint leur con-
seil, et se trouva bientôt en possession de la plus brillante des 
clientèles. 

Notre compagnie était heureuse de s'être enrichie d'une 
telle capacité. 

Après cinq ans d'exercice seulement, le suffrage unanime 
de ses confrères l'élevait, par une élection précoce, aux fonc-
tl0<js de membre de la chambre. 

C'était le temps des luttes (il est heureusement passé, nos 
devanciers nous ont aplani le chemin) : M. Masson apporta sa 
part d'énergie et d'habileté à la défense de nos droits : il sut 
porter haut et ferme le drapeau de la compagnie ; il se dis-
tingua par un remarquable esprit de modération, de déférence 
respectueuse envers les magistrats, et de bienveillance envers 
ses confrères ; il sut enfin, comme secrétaire, comme rappor-
teur, syndic et président, rendre de tels services qu'il de-
Vlnt indispensable. 

aix élections le firent rentrer dans cette chambre jusqu'au 
"•ornent où son titre de doyen l'y attacha définitivement. 

Cependant, messieurs, le temps du repos était venu : tout 
autre eût jugé son mandat bien rempli; mais il avait un fils, 
objet de sa dilection, dont il aimait à dire qu'il avait trop 
*e moyens pour qu'il en fît autre chose que son successeur : je 
vous ai dit , d'ailleurs, quelle était la pensée dans laquelle il 
» avait élevé. Il l'avait dès longtemps préparé à sa succession, 
*t, en 1837, notre vieux doyen d'âge venait, les yeux remplis 
«e larmes, déposer sa robe sur la barre de la chambre et lui 
Présenter son fils. 

La chambre accueillit le fils, mais ne consentit pas à se sé-
parer du père. Par une délibération qui fait date dans ses an-
gles, elle sollicita le doyen de reprendre sa robe, et, créant 
P°ur lui un titre nouveau, l'admit à prendre part, comme au 
j^mps passé, à ses travaux et à ses délibérations. Elle fit plus, 
«ue voulut que l'image de ce confrère modèle, qui a fait école 
parmi nous, fût placée dans l'enceinte de ses délibérations, au 
même rang que les portraits de tous les présidents de ce Tri-

unal qui ont honoré notre compagnie de leur bienveillance. 

Ici, messieurs, devait commencer une seconde phase dans 
1 existenca de notre doyen... Mais rassurons-nous, rien n'est 
changé : il a transmis son titre à son fils ; mais il ne quitte ni 
1 étude où sont les habitudes de sa vie, ni le jeune avoué dont 
î demeure le patron et presque le confrère, ni ses clients dont 
il reste l'ami. 

Comme par le passé, et plus assidûment encore peut-être, 
il assiste à toutes les convocations delà compagnie ; dans tou-
tes les réunions, dans les conférences, il porte le tribut de son 
expérience ; si les forces viennent à lui manquer, il se fait por-
ter au Palais, et plus tard, quand il sera condamné à ne pou-
voir se déplacer, c'est la chambre qui va le trouver; elle est 
toute où il est; ses traditions se personnifient en lui, et c'est une 
bonne journée que celle où ses confrères viennent jusque dans 
sa retraite, et quelquefois même à son chevet, lui demander 
un bon conseil qu'il ne fait jamais attendre. 

J'en appelle à vous tous qui avez connu notre doyen : était* 
il une nature plus débonnaire, plus bienveillante ? Pouvait-
on trouver un confident plus discret, un conseil plus sûr? 
Etait-il enfin une maison plus ouverte et plus hospitalière que 
la sienne ? 

Pourquoi faut- il, messieurs, que la fin de ce vieillard, que 
le soir de son beau soir (c'est lui qui disait cela), ait été ensan-
glantés par un coup de tonnerre, que nous entendons encore? 
Qui de nous a pu oublier le trépas de son pauvre fils, de son 
Francis, comme il l'appelait, lâchement assassiné sur une 
barricade où il allait bravement, trop bravement, seul, sans 
armes, ses soldats laissés en arrière, porter à des révoltés des 
exhortations el des secours à plein cœur, il en avait tant! 

De ce moment un voile de deuil s'étendit sur la maison de 
ce patriarche. A part quelques amitiés choisies dans le Palais, 
auquel il est demeuré fidèle jusqu'à son dernier jour, il se sé-
para du monde et chercha dans les tendresses de sa belle-fille, 
dans les caresses de ses petits-enfants, dans le travail une 
consolation impossible à sa douleur. 

Il y a quatre ans, à pareil jour et à cette même place, nous 
faisions à notre jeune confrère les mêmes adieux. 

Saluons, messieurs, ce triste anniversaire; mais ne nous 
plaignons pas trop de la Providence, puisqu'elle vient de réu-
nir dans un monde meilleur le père et le fils, qu'elle avait trop 
tôt séparés. 

Petit-fils de M. Masson, n'oubliez pas que noblesse oblige. 
Votre aïeul, par un acte qui renferme ses dernières disposi-
tions, a exprimé le désir que vous devinssiez avoué, comme 
lui, comme votre père. Vous êtes trop jeune pour comprendre 
que la volonté d'un mourant est une loi. Votre mère vous l'ap-
prendra. Puissiez-vous réaliser un jour ce vœu de votre aïeul, 
ce sera pour nous un beau jour, et notre Compagnie vous ac-
cueillera avec transport, heureuse de voir se perpétuer en vous 
l'honneur de votre nom et se renouer la chaîne brisée des 
traditions de notre famille. 

Ce discours a été souvent interrompu par l'émotion de 

l'orateur et par les pleurs des nombreux amis qui avaient 

voulu conduire jusqu'au champ du repos l'homme de bien 

dont le souvenir vivra jusqu'au dernier jour dans le cœur 
de tous ceux qui l'ont connu. 

lets sans valeur jetés à l'escompte, et poursuivi par son 

propriétaire, à qui il était obligé d'abandonner des meu-

bles revendiqués par un tapissier. 

L'insuccès le plus complet ne tarda pas à miner l'entre-

prise. En 1849, il n'y avait en caisse que 2,067 fr., dont 

la plus forte partie se composait de sommes versées par 

deux garçons de bureaux à titre de cautionnement , les li-

vres étaient mal tenus et donnaient des résultats diffé-

rents. On avait promis aux directeurs, outre les primes, 

des appointements fixes, savoir : aux directeurs de dé-

partement, 1,200. francs ; à ceux d'arrondissement, 600 

francs, etc., etc. Jamais, quelque nombreuses qu'aient été 

les réclamations de ces agents, jusqu'an 1851, ils n'ont 

pu obtenir d'être payés. On leur répondait tantôt qu'ils 

s'étaient trompés, qu'ils n'avaient pas compris le sens de 

telle ou telle circulaire qui fixait leur position, tantôt qu'ils 

n'avaient droit aux appointements qu'après avoir apporté 

à la société un certain nombre d'actionnaires. 

D'après l'acte de société, le directeur s'était interdit tou-

tes autres opérations que celles qui y étaient exprimées, 

notamment le remplacement militaire. Dans le but de 

changer les statuts et de se faire autoriser à faire ce gen-

re d'opérations, le sieur Cousseau indique une assemblée 

générale. Cette assemblée générale ne s'est composée que 

des inspecteurs généraux, nantis des procurations de tous 

les actionnaires qui n'étaient autres que les directeurs de 

province. C'est à la suite des résolutions prises par cette 

assemblée générale que le sieur Cousseau fait connaître 

à ses directeurs, par une circulaire, que la société est 

désormais autorisée à opérer sur le remplacement mili-

taire, et qu'ils aient à s'en occuper. A la suite de cette 

circulaire, plusieurs directeurs traitèrent avec des com-

pagnies de remplacement, et durent les désintéresser de 

leurs propres deniers, car le sieur Cousseau n'avait jamais 

de fonds en caisse, et il a été constaté par les experts 

qu'à deux époques éloignées l'une de l'autre, il ne s'y 

était trouvé que 26 francs une fois, et 6 francs l'autre. 

M. Dupré-Lasalle a vu dans ces faits les caractères de 

l'escroquerie et a requis contre le sieur Cousseau l'appli-
cation de la loi. 

M' Jaybert a présenté la défense du prévenu. 

Le Tribunal, présidé par M. Lepelletier-d'Aulnay, a con-

damné le sieur Cousseau a quatre années d'emprisonne-
ment et 50 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" JUILLET. 

La Patrie de ce soir contient l'article suivant : 

« Un'complot contre la sûreté de l'Etat vient d'être dé-

couvert à Paris. Treize individus, ayant tous des relations 

avec les réfugiés de Londres, ont été arrêtés hier, à cinq 

heures et demie, par MM. Balestrino et Nusse, commis-

saires délégués par M. le préfet de police. Cette arresta-

tion a eu lieu dans une maison complètement isolée de la 

rue de la Reine-Blanche, près la barrière Fontainebleau. 

« Au moment où les agents de l'autorité se sont pré -

sentés, les conjurés étaient occupés à fabriquer, avec des 

tuyauxde gaz, des canons en fonte d'un calibre de 8 à 9 

centimètres de diamètre, légèrement recourbés à l'une des 

extrémités et bouchés, de ce côté, avec une bande de forte 

toile enduite d'une sorte de goudron. Dix de ces tubes, 

pouvant contenir chacun un grand nombre de balles ou 

de petits boulets, étaient entièrement confectionnés. 

« Des perquisitions, opérées sur-le-champ au domicile 

des individus surpris dans la maison'dela rue de la Reine-

Blanche ont, dit-on, donné la preuve que les conjurés 

avaient pour but de préparer une nouvelle levée de bou-

cliers de la démagogie, et que cette tentative d'insurrec-

tion avait pour instigateurs les réfugiés de Londres et de 
Bruxelles. 

« Un grand nombre de nouvelles arrestations ont été 

opérées dans la nuit et des papiers importants ont été 
saisis. 

« Nous croyons savoir que M. le préfet de police, qui 

s'occupe activement de cette affaire, a délivré de nouveaux 
mandats d'amener. 

« Du reste, la découverte immédiate de cette tentative 

insensée doit rassurer tous" les esprits et prouver au pays 

la sollicitude intelligente d'un pouvoir qui, au lieu de sui-

vre les errements des gouvernements passés, prévient les 
complots afin de n'avoir pas à les réprimer. 

« I.e secrétaire de la rédaction, 
« Charles Schiller. » 

Samedi prochain, 3 juillet, la Cour de cassation tiendra, 

à onze heupes du matin, une audience solennelle pour la 

réception de M. Mater, nommé conseiller à la Cour. 

Dans la même audience la Cour jugera différentes affai-
res renvoyées aux chambres réunies. 

— M. le conseiller de Boissieu a ouvert ce matin la ses-

sion des assises pour la première quinzaine de juillet. Sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Crois-

sant, MM. Hachette, qui a déjà fait partie du jury en 1851, 

Decroix, qui a justifié de son état de maladie, et Garre, 

ont été excusés pour cette session. M. Damsiseau étant 

décédé, son nom a été rayé de la liste du jury. 

— Un jeune homme de 26 ans, Marie-Michel-Paul 

Cousseau, ancien employé de la compagnie d'assurance 

contre le recrutement la Maternelle (aujourd'hui en liqui-

dation), comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel , 6
e
 chambre , sous la prévention d'escro-

querie. 

Les débats ont révélé des faits qui se résument ainsi : 

Le 21 février 1848, le sieur Cousseau a fondé, par acte 

passé devant M* Mouchet, notaire, une société en com-

mandite contre les chances du recrutement militaire, sous 

le nom de la Bienfaitrice. Cette société admettait les en-

fants de un à vingt ans; ceux de la même année étaient 

associés. Le capital avait été fixé à 1,500,000 fr., divisés 

en 3,000 actions de 500 fr. chacune. Sur chaque action il 

était prélevé : 1° 5 p. 100, dont 3 pour le directeur-géné-

ra[, le sieur Cousseau, et 3 pour les assureurs ; 2° 6 p. 100 

pour les frais de gestion, dont 4 revenaient aux assureurs; 

les 2 p. 100 restants devaient suffire à payer le directeur-

général, aux appointements de 10,000 fr., les inspecteurs-

généraux, au nombre de 86, et tous les frais généraux 

d'une entreprise qui continuellement faisait gémir la 

presse de ses annonces, de ses réclames et de ses circu-

laires. Indépendamment de son traitement de 10,000 fr. 

comme directeur-général, le sieur Cousseau s'était attri-
100 actions liquidées. 

Au moment où il fondait cette vaste entreprise, qui 

comptait des directeurs dans chaque département, des 

sous- directeurs dans tous les arrondissements, des agents 

dans tous les cantons, tous devenus actionnaires , la 

position du sieur Cousseau élait celle-ci : Il était à peine 

majeur et avait subi une condamnation à six jours de pri-

son, pour rébellion, prononcée par la Cour de Bordeaux; 

il était sans ressources, recherché pour une foule de bil-

— La femme Mila, âgée de quarante ans, porteuse de 

pain, demeurant à Paris, chemin de ronde de la barrière 

d'Enfer, 18, est citée devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de coups volontaires portés à son fils 
Eugène, âgé de neuf ans. 

Cet enfant, amené à l'audience, est d'une taille au-des-

sous de celle de son âge; il paraît atteint d'une ophthalmie; 

le sommet de sa tête est presque dénudé; il verse des lar-
mes pendant tout le cours des débats. 

Un grand nombre de témoins révèlent les faits sui-
vants : 

La femme Mila a quatre enfants, Eugène est le troisiè-

me; il est le seul qu'elle n'ait pas nourri. Alors qu'il était 

en sevrage, déjà elle ne pouvait cacher son aversion pour 

lui; elle le battait, et avec tant de fureur, que la sevreuse 

lui dit un jour qu'elle aimait mieux qu'elle ramenât son en-
fant que de le voir ainsi maltraité. 

Son métier de porteuse de pain l'oblige à se lever tous 

les jours à quatre heures du matin ; il y a trois ans déjà 

qu'elle réveille Eugène à celte heure et l'oblige à la suivre 

pour l'aider à porter son pain. A la moindre faute, et sou-

vent même sans aucun prétexte, elle le frappe brutale-

ment des pieds, des poings, à coups de fouet et de bat-

toir ; son corps portait toujours les marques de sévices 

graves et nombreux. Un jour, pour dissimuler la trace 

d'une contusion, elle la couvrit d'un vésicatoire; il lui est 

arrivé de lui faire passer la nuit dans un caveau de un mè-

tre 50 centimètres carrés, dépourvu de soupirail, humide 

et d'une obscurité complète. L'enfant ne recevait qu'une 

nourriture insuffisante et il n'osait en accepter des voisins 

dans la crainte d'être battu. Quand il se plaignait de la 

faim, elle l'obbgeait à manger une soupe brûlante, en lui 

disant : « Mange donc, monstre, mange donc, tu vois bien 

que tu n'as pas faim puisque tu ne manges pas. » Et elle 

le frappait pour le forcer à avaler. Deux témoins affirment 

qu'un jour qu'elle promenait dans une voiture un enfant 

en bas-âge, elle prit de ses excréments et en barbouilla le 

visage de son fils, en disant que c'était encore trop bon 

pour lui. Souvent on l'a entendu dire : « S'il n'obéit pas à 

son père, c'est qu'il ne le bat pas comme moi. C'est mon 

ennemi, disait-elle, et il faut que je vive avec lui, je le dé-

teste, et si je ne craignais la justice des hommes, il y a 

longtemps que je l'aurais tué. >> Ces sentiments barbares, 

elle n'a pas même pris soin de les dissimuler, car elle di-

sait devant le commissaire de police que si son fils ne lui 

obéissait pas, elle le frapperait plus fort. Un dernier té-
moin rapporte le fait suivant : 

« Il y a deux ans (Eugène n'en avait alors que sept), 

mon fils se trouvait dans la rue avec le petit Eugène et 

l'engageait à jouer avec lui : « Non, répondit cet enfant, 

je n'ai pas ls cœur à jouer; je t'en prie, Atnédée, donne-

moi de quoi m'empoisonner, car je suis trop malheureux.» 

Quelques témoins à décharge pnt été entendus ; ils se 

sont efforcés de présenter la femme Mila comme une mère 
connaissant et remplissant tous ses devoirs. 

M. Hello, substitut, en quelques paroles chaleureuses 

et bien senties, a combattu ces derniers témoignages et 
soutenu avec force la prévention. 

La femme Mila a été condamnée à trois mois de prison. 

du reste, ne lui en laisse pas le temps : 

« Comment, messieurs, dit la prévenue, des gens qui 

nous enlèvent notre pain, une clientèle magnifique que 

nous avions ! tout est passé dans la cassine de M. Allyot, 

et il veut que nous soyons contents. Savez-vous les 

moyens honteux qu'il emploie pour enlever les pratiques 

des autres? Monsieur, pour avoir la pratique des pères, il 

coupe les cheveux à leurs enfants par-dessus le marché, 
voilà ce qu'il fait. » 

M. le président : Eh bien! il en aie droit; faites-en au-
tant, et ne l'injuriez pas. 

La prévenue : Et mon mari, monsieur, un homme tou-

jours malade, surtout depuis que monsieur nous fait con-

currence; savez-vous comment M. Allyotrappelle?... Il l'a 

appelé phthysique ! en voilà un mot dislingué, et pulmo-

naire aussi ; il l'a appelé pulmonaire devant plus do qua-
rante personnes. 

M. le président : Ce ne sont pas des injures. 

La prévenue : Je ne sais pas ce que ça veut dire. 

Le Tribunal a renvoyé Larnierde la plainte, et condam-

né la femme Larnier, pour injures, à 16 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel était appelé aujourd'hui à 

juger une affaire d'outrage aux mœurs de la plus haute 
gravité et qui a nécessité le huis-clos. 

Les prévenus sont au nombre de cinq ; ce sont les 

nommés Lucien Couet, Théodore Canard, Antoine Canard 

son frère, Sylvain Rolland et Pierre Baudry. Ces hommes 

sont des mariniers qui font des transports de marchan-
dises sur la Loire. 

Protégés par les meilleurs certificats attestant leur 

probité, ils sont prévenus d'excitation habituelle à la dé-

bauche sur la personne de jeunes filles mineures. 

L'une de ces jeunes fille est âgée de treize ans, l'autre 
de dix ans. 

Attirées par les prévenus dans leur bateau chargés de 

pommes et amarré au port de Bercy, il s'est passé entre 

elles et ces mariniers des scènes de* débauche qui se sont 
renouvelées pendant quelque temps. 

M. le président Pasquier a flétri énergiquement ces 

hommes, dont plusieurs sont mariés et pères de famille. 

Tous semblent, du reste, être privés du sens moral et 

ne pas comprendre la gravité de ce qu'on leur reproche. 

M" Duez aîné, avocat, a jeté un voile sur les actes hon-

teux déférés au Tribunal; il s'est borné à présenter les 

prévenus, dont la probité est irréprochable, comme des 

hommes que leur profession, leur existence toute excep-

tionnelle, entretiennent dans les mœurs les plus gros-
sières. 

Le Tribunal, sur les réquisitions sévères de M. Marie, 

avocat de la République, a condamné Couet à 2 ans de 

prison, Théodore Canard à 18 mois, les autres à 15 mois, 

chacun des prévenus à 50 fr. d'amende et 5 ans d'inter-
diction de leurs droits civils. 

—Larnier est une desplus habiles lames qu'on ait vues. 

N'allez pas croire qu'il s'agisse ici d'un maître en fait d'ar-

mes; non, la lame que Larnier manie avec tant d'habileté, 

est tout simplement une lame de rasoir, talent qui, en dé-

finitive, est bien aussi utile à l'humanité que l'est celui 

d'un Saint-Georges. Larnier est le Figaro du quartier Po-
pincourt : 

Faut-il donner un coup de peigne, 
Messieurs on est bientôt servi ; 
Ordonne-t-on que l'on vous rase, 

etc. Que M. Castil-Blaze nous pardonne cette rime bien 

insuffisante, mais elle peint mieux que ne le ferait la sien-

ne le barbier dont nous avons à nous occuper. Bref, com-

me barbier et perruquier, Larnier, grâce à la dextérité 

de sa main, se trouvait à la tête d'une centaine de têtes 

qui, à jour fixe, venaient se faire raser, friser ou tondre 

par lui. Aujourd'hui, hélas ! les trois quarts de ces têtes 

ont fui la main qui longtemps leur donna ses soins ; 

elles se sont confiées au rasoir, au peigne et aux ci-

seaux d'un Figaro rival , et le malheureux Larnier, 

réduit à une clientèle insuffisante, ne peut (pour employer 

son expression) mettre le pot-au-feu avec vingt-cinq tê-

tes; de là une haine profonde qu'il a conçue contre Allyot, 

son concurrent; cette haine se manifesta d'abord par des 

regards tour à tour dédaigneux ou colères, puis par un 

coup de coude, à la suite duquel les deux coiffeurs croi-

sèrent le fer... à friser; séparés par des passants, l'af-

faire n'alla pas plus loin, mais la haine de Larnier ne fit 

que croître sans embellir, et elle crût si bien, qu'Allyot, 

fatigué des procédés de Larnier, l'a traduit devant le Tri-

bunal correctionnel, ainsi que M'"" Larnier, qui a épousé la 
haine de son mari. 

A la vivacité de la défense de M™ Larnier, il est facile 

de supposer celle de ses attaques; quant au mari, il ne 

croit pas devoir rien ajouter aux paroles de sa femme, qui, 

— Dans un grand nombre de professions , principale-

ment à Paris, il est des usages fâcheux, des lolérances 

dangereuses, depuis longtemps dégénérés en abus, et qui, 

exploités par des mains avides, ne trouvent plus de pro-

hibition que dans la loi pénale. Ces abus, au dire de ceux 

qui les commettent, ne sont ni plus ni moins que des droits 

qu'ils prétendent exercer paisiblement et sans contrôle. 

Ainsi, il est presqu'impossibîe de faire comprendre aux 

charretiers qu'ils n'ont pas le droit de toucher au vin dont 

on leur confie la conduite ; aux plombiers et couvreurs, 

3 ue les restes du plomb et du zinc qu'ils ont employé 

emeurent la propriété de leurs maîtres ; aux tailleurs et 

couturières, qu'ils n'ont aucuns droits sur les morceaux 

d'étoffes et les fournitures non employés dans la confec-
tion d'un habit, d'une robe, etc. 

Cette inaptitude, cette sorte de rébellion à comprendre 

la plus simple notion du juste, le respect de la propriété, 

ont tellement perverti les esprits que les maîtres et pa-

trons, les premières victimes de cet état de choses, sont 

devenus d'une tolérance qui approche presque de la com-

plicité, car en définitive, tous ces abus, tous ces détourne-

ments, tous ces vols, disonslemot, se commettent au pré-

judice du public. C'est en substance ce que M. le substitut 

Dupré-Lassalle expliquait et s'attachait aujourd'hui à faire 

comprendre dans une affaire de ce genre déférée au Tri -

bunal correctionnel (6
e
 chambre), où une fille Caroline Mo-

reau, couturière, et une femme Tourde, marchande reven-

deuse au Temple, comparaissent, la première, sous l'in-

culpation d'abus de confiance ; la seconde, comme com-
plice par recel de ce méfait. Voici les faits : 

Caroline Moreau travaillait depuis longtemps pour des 

maisons considérables qui se livrent à la confection des 

vêtements de femme, entr'autres pour la maison de M
m

° 

Dreyfus. A des époques périodiques, elle recevait de M""' 

Dreyfus, des étoffes et tous les accessoires nécessaires 

pour faire des robes, tels que dentelles, blondes, passe-

menteries, etc. Les robes façonnées, elle devait rendre 

compte de tout ce qu'elle avait reçu et ne garder que ee 

qu'en terme du métier on appelle la gratte, c'est-à-dire 

les morceaux non employés et qui ne peuvent pas l'être. 

Il y a quelques semaines, un commis delà maison Drey-

fus vint dire a sa patronne qu'il avait reconnu chez une 

marchande du Temple, la femme Tourde, des marchan-

dises sortant de ses magasins, marchandises qu'elle ne 

faisait pas difficulté d'avouer avoir acheté de la demoi-
selle Moreau. 

Sur cette déclaration, vérifiée par elle, la dame Drey-

fus a porté la double plainte dont est saisi le Tribunal. 

Les faits à la charge des prévenus ont élé établis par 

les débats. Parmi les marchandises vendues à la femme 

Tourde, il y avait des pièces entières de passementerie; 

une seule pièce de galon , dit parisienne, avait plus de 

quatre cents mètres ; il y avait aussi plusieurs aunes de 

dentelles et quatre gilets. C'est en formant les garnitures 

des robes de bouts et de morceaux gardés précédemment 

qu'elle parvenait à avoir des pièces entières qu'elle ven-

dait sans trop se cacher, car celle qui les lui achetait les 
exposait à l'étalage de sa boutique. 

Ces marchandises, estimées par un expert à 1*05, par 

un autre à 150 fr., avaient été achetées par la femme 
Tourde 45 fr. 

Sur les conclusions sévères de M. le substitut Dupré-

Lasalle, la fille Moreau et la femme Tourde ont été con-
damnées à six mois de prison. 

— Une jeune fille d'un village voisin de Paris, qui était 

parvenue à cacher à sa famille, et, chose plus difficile, à 

ses compagnes, son état de grossesse avancée, s'élant 

trouvée, dans la soirée d'avant-hier, saisie des premières 

douleurs, se mit en route pour l'hospice de la Charité, où 

elle était certaine de trouver des secours ; mais il arriva 

que, dans le trajet" son état devint tellement grave que, 

malgré son courage et sa résolution, elle fut contrainte de 
s'arrêter. 

En ce moment elle se trouvait rue de Lille, en face du 

poste de la Légion-d'Honneur. Le factionnaire, frappé de 

l'altération d« ses traits, et croyant qu'elle tombait en dé-

faillance, appela ses camarades, qui, venant avec empres-

sement au secours de la pauvre fille, la firent entrer dans 

le corps de garde et l'installèrent sur Le lit de camp : elle 

y était à peine étendue, qu'elle donna le jour à un bel en-

fant du sexe masaulin, auquel les braves soldats firent de 

leur mieux les honneurs de son entrée dans le monde. 

A quelques minules de là, la jeune mère et le nouveau-

né étaient portés sur la civière et les matelas du corps de 
garde à l'hospice de la Charité. 
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— Un meurtre a été commis hier à l'île Saint-Denis, 

par une blanchisseuse sur la personne de son mari. Voici 

dans quelles circonstances ce malheureux événement s'est 
accompli .-

Le sieur M..., homme robuste etlaborieuxouvrier, ayant 

quelques travaux urgents à terminer à l'île Saint-Denis, 

avait embauché à la grève de Saint-Denis quatre compa-

gnons maçons avec lesquels il revenait en batelet, lorsque 

sa femme, qui se trouvait sur le pas de la porte de sa mat-

son, occupée à éplucher des légumes, l'invectiva en l'ap-

pelant : « Ivrogne, fainéant, etc. » Le mari et la femme 

échangèrent alors quelques bourrades; mais les ouvriers 

maçons mirent fin à cette scène en entraînant avec eux 

M..., auquel ils firent observer qu'il les avait amenés dans 

l'île pour leur donner du travail et non pour les rendre té-

moins de ses querelles de ménage. 

Tous cinq se dirigèrent alors vers la rue de l'Abbaye, 

où, à peine arrivés, ils étaient occupés à examiner le 

bâtiment qu'il s'agissait de réparer, lorsque la femme 

M... vint les rejoindre et recommença à quereller son 

mari et à lui reprocher d'être ivre. Emporté par un mou-

vement de violence, le maître maçon leva la main sur sa 

femme et lui donna un sofflcl ; mais au même moment 

celle-ci, qui tenait toujours le couteau dont elle se ser-

vait à son arrivée, lui en porta à la poitrine un coup telle-

ment violent que la lame tout entière disparut dans la 

blessure. Le malheureux M... ne tomba cependant pas 

sur le coup, i! eut la force de traverser la rue et de s'as-

seoir sur une borne, en disant aux quatre ouvriers témoins 

de cette scène horrible : « Je suis perdu ! je suis un hom-

me mort! » Et en effet il expira immédiatement. 

Quant à sa femme, elle demeurait immobile, frappée de 

stupeur, terrifiée à la pensée du crime qu'elle venait de 

commettre dans un moment d'exaspération furieuse. Ar-

rêtée bientôt par les soins du maire, M. Pagel, elle n'op-

posa aucune résistance, et remit au magistral le couteau 

ensanglanté qn'elle tenait toujours et qu'elle considérait 

d'un œil égaré. 

DÉPARTEMENTS. 

H ÉRAULT (Montpellier). — Les débats de l'affaire de 

Bédarieux ont continué devant le Conseil de guerre de 

Montpellier. 

Dans l'audience du 28 juin, M
e
 Estor a présenté la dé-

fense des divers accusés. 

A l'audience du 29 juin, M. Tessier, substitut, a répli-

qué. M. Dubain, commissaire du Gouvernement, a fait ses 

réquisitions contre tous les accusés. 

— (Bédarieux.) — Le conseil de révision de l'Hérault a 

accompli ses opérations à Bédarieux, le 18 juin. Après la 

séance, M. le préfet a invité le conseil, les autorités de la 

ville, les maires du canton, à l'accompagner au cimetière, 

où il voulait rendre un public hommage à la mémoire des 

gendarmes assassinés le 4 décembre. Immédiatement le 

cortège s'est mis en marche, précédé de la brigade de gen-

darmerie, et escorté par un détachement du génie. 

Arrivé au pied du monument élevé en l'honneur des 

gendarmes, M. le préfet a prononcé les paroles sui-

vantes : 

« Découvrons-nous tous, messieurs, devant la cendre de 

trois braves martyrs delà plus sainte de toutes les causes, cel-

le des lois et de l'ordre public. Léotard, Lamm, Bruguières 

sont morts comme savent mourir tous les soldats français, à 

leur poste de combat; ils y sont morts lâchement assassinés. 

La vengeance des lois frappera leurs meurtriers, et la répro-

bation publique s'étendra sur toute une population de dix mil-

le âmes, dans laquelle il ne s'est pas trouvé deux hommes de 

cœur pour voler au secours de ces pauvres victimes. 

« Léotard, Lamm, Bruguières, la France reconnaissante 

n'oublie pas ses nobles enfants morts à son service. Vos noms 

resteront encore gravés dans les plus glorieux souvenirs du 

pays, et vos familles trouveront auprès du Gouvernement de 

Louis-Napoléon, la protection que leur mérite votre généreux 
dévoûment. » 

Après ces paroles, écoutées dans un religieux silence, 

le cortège a fait le tour du monument, et, rentré en ville, 

s'est porté à la caserne, dont le siège a été si héroïque-

ment soutenu par six gendarmes contre la masse des in-

surgés. Tous les détails de cet horrible événement, déjà 

révélés devant le Conseil de guerre, ont été reproduits 

aux yeux des membres du conseil de révision, au milieu 

des traces de l'incendie encore à peine réparées et des ta-

ches restées ineffaçables du sang des victimes. Là, M. le 

préfet a annoncé que, par un arrêté qu'il venait de pren-

dre le même jour, et daté de Bédarieux même, il avait 

nommé la veuve du gendarme Lamm débitante de tabac 

à Agde. 

M. le préfet a ensuite conduit les autorités dans la 

maison delà famille Mical, qui a sauvé la vie à deux gen-

darmes. En l'absence des enfants Mical, retenus aux dé-

bats du Conseil de guerre à Montpellier, M. le préfet a 

complimenté le vieux père Mical et l'a embrassé au mi-

lieu de l'émotion générale, encore augmentée par l'atten-

drissement de cet honnête vieillard, qui racontait en pleu-

rant les scènes de sa maison envahie, les menaces des in-

surgés et les luttes soutenues par sa courageuse fille Bose 

et ses autres enfants. (G RAS.) 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres, 28 juin). — Avant-hier a été 

conduit au bureau de police de M. Ingham, à Londres, 

un marin français nommé Eugène Nède, en état d'arresta-

tion et prévenu d'avoir porté un coup de couteau au ma-

telot anglais John Doyle, son camarade, à bord du brick 

le Secily, lorsque ce bâtiment, naviguait en pleine mer, 

mais assez près des îles Hébrides (Ecosse) pour se trou-

ver dans les limites de la juridiction de l'amirauté britan-
nique. 

Le plaignant a dit : « J'eus une vive discussion avec 

Nède ; des paroles nous en vînmes aux mains, et nous 

nous battîmes rudement, mais sans résultat. Quelques mi-

nutes après je descendis dans le gaillard d'avaut ; Nède 

m'y suivit. Nous eûmes une nonvelle rixe, où j'eus le des-

sus; mais, en me retirant, Nède me plongea un couteau 

de poche dans le corps, à environ un pouce au-dessous du 

cœur. Je m'évanouis, et, lorsque je repris connaissance, je 

me trouvai dans mon lit, que je fus obligé de garder 

pendant huit jours. Par suite de ma blessure, j'ai été inca-

pable de travailler durant environ un mois. » 

Plusieurs témoins onl élé entendus; ils ont raconté l'af-

faire de différentes manières, mais ils se sont accordés à 

déclarer qu'il y aurait eu provocation do la part de Doyle, 

en ce que celui-ci aurait appelé Nède « un soldat, » terme 

qui, à bord des navires anglais, équivaut à celui de bon à 

rien ; que là-dessus Nède aurait donné un soufflet à Doyle; 

que celui-ci, pour s'échapper, aurait monté l'escalier qui 

conduit du gaillard d'avant au pont du navire ; que Nède 

aurait poursuivi Doyle, qui se serait subitement retourné 

et aurait donné à Nede un coup de pied à la figure, qui lui 

aurait cassé deux dents ; qu'ensuite Doyle et Nède se bat-

tirent sur le pont et que dans ce combat Nède tira un cou-

teau et blessa son adversaire avec cet instrument. 

M. Ingham a donné la parole à Nède pour sa défense. 

Nède a commencé à s'exprimer en anglais, mais si impar-

faitement, que le magistrat lui a permis de parler français, 

ce qui a causé une sensation très désagréable parmi le pu-

blic, composé d'hommes et de femmes du peuple, lesquels 

aussitôt ont quitté le prétoire. Nède a dit qu'il n'avait fait 

usege de son couteau qu'au moment où Doyle eut saisi un 

rand morceau de bois et s'est mis en devoir de l'assom-
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mer. 

M. Ingham a demandé en français à Nède s'il voulait 

user du droit qu'il avait de contre-examiner {cross-exa-

viine) les témoins entendus. Nède a répondu négative-

ment, et ensuite le magistrat lui a dit: « D'après les cir-

constances de la cause, je suis obligé de vous renvoyer 

devant les Tribunaux sous l'accusation d'avoir blessé le 

plaignant dans une intention criminelle. 

Nède a été reconduit en prison. 
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La belle partition de G. Duprez, Joanita, si admirablement 

interprétée par M"" Caroline Duprez, MM. Poultier, Duprat 

Balanqué et M"° Guichard, vient de paraître pour chant et 

piano, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne. Tous les amateurs 

de bonne musique voudront avoir-dans leur bibliothèque celle 

œuvre artistique, qui a placé du premier coup notre illustre 
ténor au rang de nos meilleurs compositeurs. 

— Co soir vendredi, au Grand-Opéra, Vert-Vert, ballet e
n 

trois actes, dansé par M
M

" Priora et Plunkelt. La Xacaril|
a 

chantée par M"
1
" Nau et Dameron, commencera le spectacle' 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui ses trois dernières nou-

veautés jouées par l'élite do la troupe, M'
LU

 Déjazot en première 

ligne, les Néréides, les Premières armes dë Richelieu et le Por-

tier de sa maison. Demain samedi, pour les débuts de M. Jn-

lian, première représentaiion des Gaîtés champêtres, comédie-
vaudeville en deux actes. 

— La charmante salle delà Porte-Saint-Martin, toute rafraî-

chie par des corbeilles de fleurs et des fontaines d'eaux vives 

lait oublier l'été et permet à la foule qui s'y presse de jouir 

sans fatigue du merveilleux spectacle qu'offre chaque soir le 

mélodrame en vogue, les Nuits de la Seine. 

— Le Château-des-Fleurs et le Jardin Mabille nous dédom-

mageront des soirées perdues par le mauvais temps. L 'admi-

nistration prépare pour les beaux jours deux magnifiques fêtes 
de nuit. 

SPECTACLES DU 2 JUILLET. 

O PÉRA. — La Xacarilla, Vert-Vert. 

FRANÇAIS. — Charles VII chez ses grands vassaux. 

OPÉRA-C OMIQUE. — La Perruche, Actéou, les Voikuresï 

VAUDEVILLE. — Le Portier, Richelieu, les Néréides. 

V ARIÉTÉS. — Le Puits, Comment l'esprit, Drinn, drinn. 

G YMNASE.— Un Soufflet, les Echelons du Mari, Titus. 

PALAIS-ROVAL. — La Vénus, les Coulisses do la vie. 

P ORTE- SAINT- M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 

GAITÉ. — Les Bohémiens de Paris. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — L 'Elève de Saint-Cyr, 

C IRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres! 

C OMTE. — Le Bonheur dans la famille. 

FOLIES.:— Paris qui s'éveille. 

D ÉI.ASSEMENS-C OMIQUES. — L'Argent par les fenêtres. 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 

S \LLE BONNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 

S ALLE L ACAZE (Champs-Elisées). — A huit heures, magie, etc. 

JAUDIN M ABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches 

grandes soirées musicales et dansantes. 
mz-.--::rc : -Ï;>: 
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AVIS IMPORTANT. 
E,e» Insertions légales, les Annon-

ces «le MSI. le» Olllcler* ministériels, 

celles «ies Administrations publiques 

et antres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis «II m ers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements «Vbygîottaèuues 

et jugements, «loivent être a«îrcssées 

directement au bureau du Journal. 

Le prix de la ligne à insérer «le une 

n trois fois est de I fr. 5© c. 

Quatre fois et plus. ... 1 *5 

Montmartre, 148, le lundi 12 juillet 1852,. à une 
heure, 

De CRÉANCES dépendant des faillites : 1» 

du sieur Ardant, ancien boulanger à Batignolles, 

rue de Lévis, 32, et s'élevant à 2,514 fr. 79 c; 

mise à prix : 100 fr.; — 2° de M"° Damel, main-

tenant dame Sandrat, anciennement lingère, ayant 

demeuré à Paris, rue Trouchet, 3, et s'élevant à 

15,014 fr. 85 c; mise à prix : 100 fr.; — 3° du 

sieur Fillion, ancien limonadier à Paris, rue 

Montmartre, 192, et s'élevant à 32,970 fr.; mise à 
prix : 150 fr. 

S'adresser audit M" ACIiOttUE, notaire, et 

à M. Hénin, rue Paslourel, 7. (6329) 

Ventes mobilières. 

MEUBLES, TABLEAU, VOLMES. 
Vente après décès, rue Lesdiguiôres, 9, près 

l'Arsenal, le samedi 3 juillet 1852, midi, 

De bons meubles, literie, argenterie, gravures 

avant et après la lettre; — à quatre heures, un 

tableau capital de Gérard Honthorts, composition 

de neuf ligures ; — 800 volumes reliés et brochés, 

dont : Œuvres de Voltaire, Bousseau, Bacine, Mo-

lière, Répertoire du Théâtre-Français, Thiers, 

Dulaure, Norvins, C. Delavigne, Béranger, Œu-

vres de Cooper, etc., etc. 

M° MOULISÏ, commissaire-priseur, rue Nve-

St-Augustin, 5. (0517) 

Ventm immobilières. 

ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ffnWvfWO Adjudication, eu l'étude de »«-

CuLANlibu. Alï.OUUE , notaire , rue 

L'assemblée générale extraordinaire sera" appe-
lée à délibérer : 

1° Sur l'approbation d'une convention ayant 

pour objet la cession à la Compagnie du chemin 

de fer de Lyon à Avignon du bail d'exploitation 

du chemin de for de Montpellier à Cotte, aux 

charges, clauses et conditions stipulées dans ladite 
convention ; 

2° Sur le pouvoir à donner au conseil d'admi-

nistration pour l'exécution des conventions et dé-
cret susindiqués; 

3° Sur l'approbation des comptes de l'exercice 
du premier semestre 1852. (7034) 

dis,de 1 heure à 3, adonner toutes les explications 

désirables et à taire voir ces inventions. — N. B. A 

l'aide d'un nouvel appareil pour le modelage de la 

bouche, également breveté, M. George n'a besoin 

que de deux séances pour l'entière fabrication d'un 

râtelier. 36, rue de Rivoli, de dix à quatre heures. 

(0947). 

MAISONS AVEC JARDINS 
AUX CHAMPS-ELYSÉES. 

Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le 27 juillet 1832, eu trois lots qui pour-

ront être réunis, de MAISONS av*c 4AK-
DKNS, à Paris, avenue des Champs-Elysées, 101, 

et rue des Vignes, 6, susceptibles de plus-value 

par la construction. Contenance, 1 ,530 mètres eu-

iron. Revenu actuel, environ 7,000 fr. — Mises à 

prix : \" lot, 70,000 fr.; 2» lot, 30,000 fr.; 3
e
 lot, 

10,000 fr. — Une seule enchère adjugera. — S'a-

dresser à M" PBESTA'l', notaire, rue de la 

Monnaie, 19. (6525)* 

chÎTLd* MONTPELLIER A CETTE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires qu'une assemblée gé-

nérale extraordinaire est convoquée pour le mardi 

27 juillet prochain, à trois heures de relevée, dans 

les salons de Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

L'assemblée se compose de tous les porteurs do 

cinq actions au moins. 

Conformément à l'article 21 de l'acte social 

MM. les actionnaires sont invités à se présenter 

au siège de la société, rue Lalfitte, 2, de dix heu 

res à une heure au plus tard, deux jours avant la 

réunion, pour retirer les cartes d'admission contre 

la présentation de leurs titres. 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société centrale 

«•UrVIOX EIVWCIEKE sont convoqués en 

assemblée générale à l'effet : 1° d'entendre le 

compte-rendu annuel des opérations de la société; 

2" de modifier les statuts en conformité des arti-

cles 33 et 41 des statuts. La réunion aura lieu au 

siège de la société, rue de Seine, 12, le samedi 17 

juillet prochain, â midi précis. 

La direction, 

F. DE D IEU et C". (7037) 

CHARGES A CÉDER 
lière, rue Richelieu, 15. 

de tom prix. M 

Boutillier - Démon 

(7035) 

PAR LETTRES PATENTES 
DE SA MAJESTÉ LA REINE D'ANGLETERRE 

L'invention brevetée en Angleterre et en France, 

et dont M. George est le seul possesseur, est desti-

née à changer totalement le syslème de l'art den-

taire actuellement en usage. Il s'agit de remplacer 

les plaques d'or et d'hippopotame par l'écaillé, 

comme étant aussi durable que l'or, mais plu 

douce et plus agréable à la bouche et beaucoup plus 

légère que l'hippopotame. M. George a fait cons 

truire une machine à vapeur, ce qui le met à même 

de remplir promptement et à meilleur compte tou-

tes les commandes.il consacre les mardis et vendre-

MAISON DESARCES. 
Spécialité de perruques à 18, 20 et 25 fr. — 

Toupets à 12, 15 et 18 fr. — Rue Neuvo-dcs-Petits-

Champs, 4, à l'entresol. (Affr.) (7003). 

AVIS IMPORTANT. 
M. GUG1ARI, inventeur d'une POMMADE ANTI-

DARTREUSE , prévient MM. les docteurs et particu-

lièrement MM. les médecins en chef des hôpitaux, 

qu'il se charge de guérir gratuitement, sous leur 

surveillanse, les maladies de la peau les plus re-

belles, telles que lupus, couperose, dartres vives, 

dartres rongeantes et serofaleuses, qui ont résisté 

à toute médication. (Barrière d'Italie, 26.) 

SOMNAîeDLE tLopre-mi-ororJre - M '" < 
33, r. du Fb-Montmarlre. 

(6989). 

EAUX MINERALES BATIGNOLLES, 

Rue Safi'roy, n
05

 9 et 11, avenue de Clichy. 

Ces eaux, appr. par l'Acad. do Méd., guérissent 

les maladies chroniques des muqueuses pulmo-

naire, gastro-intestinale, génito-urinaire, les 

scrofules, les affections de la peau, les constipa-

tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAVREUX, 

rue de Grcnelle-St-IIonoré, 28. (6992). 

PROVENANT 

des Usines Ae la VIEILLE - MOWTACXE. 

Garanti pur et sans mélange. 

VENDU ET EXPÉDIÉ EN PROVINCE, 

BROYÉ OU NON BROYÉ. 

Maison GAULHID, W de Couleurs, 
A PARIS, 

RUE VIEILLE-DU-TEMPLK, 77. 

(7030) 

ARBO -POMPE 
Nouvelle 

pompe de 
jardin por-
' ative, lan- , 
•ant l'eau 
;ans effort 

à 10 mètres 
de distan-
ce, solide, 

simple et 
eommode , 
pour arro-
ser les ga-

rons, espa-

liers, lleârs 
etc. Elle est 

_ inrtispeo-
iBîê pour àspçrgcr les raisins pendant la maladie. En 

y ajustant un tuyau do lit à 1 fr. le mètre, on fait monter 
500 litres d'eau par heure ù.25 mètres et plus de liauleur. 

— Médaille d'argent. Ancienne maison A. PETIT, inven-
teur, rue de la Cité, 19. — Pris. : 12 fr. et au-dessus. 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-II. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

faire bonne chère à bon marché ; de Dieu dîner chez soi 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DS 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMOT, quai Malaquais, 15. 

Ira publication légale de» Actes de Société e»t obligatoire, pour l'année 185». dan» la «A5BETÏE DES TRIBUNAUX, LE DUOIT et le JOUnNAL GËrVÉUAE U'AFEICIIEM. 

*'eiit<% après faillite. 

Vente à VÀuglrartf, le dimanche 
quatre juillet mil huit cent cin-
quante-deux, onze heures du ma-

lin, 
l'ae le ministère, de M« Penneau, 

greffier de »la justice de paix du 
canlon de Sceaux, assisté de M» 
Berlheau, commissaire-priseur a 

Paris, . ' ,. 
Après faillite du sieur Roudier, 

route d'Issy, 241, 
De cartons, fauteuil de "bureau, 

pupitre, poêle en faïence, deux har-

nais, une chèvre à laver, un har-
nais complet de cabriolet, un lot de 
colliers et vieux harnais, un établi, 
une meule, un cabriolet à deux 
roues. 

Expressément au comptant. 
Les adjudicataires paieront dix 

centimes par franc en sus du prix 
d'adjudication. (652t) 

Le jeudi quinze juillet mil huit 
cent cinquante-deux, a midi, 

D'un fonds de boulangerie ex-
ploité à Paris, rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois, 28. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
On adjugera sur une seule en-

chère. Dépôt préalable de 1,000 fr. 
par chaque enchérisseur entre les 
mains de M. Angot, 

S'adresser à M. Pascal, syndic de 
la faillite, place de la Bourse, 4, et à 
M* Apgot, notaire, rue Saint-Mar-

tin, 88. (6526) 

Ventes mobilière». 

Vente après faillite, en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-

saire, .... . • 
De bons meubles, literie, lapis, 

descentes de lit, coupons d'étoiles 
pour matelas, agencements de ma-
gasin, uiil-dodiu'iif , appareils a 

^iVôlel'des Ventes mobilières, rue 

Rossini, . .„ . i , -, 
Le vendredi deux juillet uni huit 

«ent cinquante-deux, a midi, 
Par le ministère de M" toux 

Schayé , commissaire-priseur. rue 

de Cléry, 5. (oui) 

Adjudication tlulinilive WWèi fai 
IttS en l'étude et par le mlnlslèrede 

Jl« ÀiiKot, notaire il Pans, rue St-

11 artln^ ss, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini. 
Le 3 juillet. 

Consistant en commode, table, 

chaises, pendule, fer, fonte, etc. 

Consistant en bureau, comptoir, 
chaises, tables, pendule, etc. (6523) 

Hue Montmartre, m. 
Le 3 juillet. 

Consistant en comptoirs, armoi-

res, bureaux, fauteuil, etc. (6524) 

NOCIÉTK^. 

Suivant acte passé devant M« Fré-
min et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt-cinq et vingt-huit 
juin uni huit cent cinquante-deux, 
enregistré; 

1° M. Louis ALLIOT. demeurant a 
l.a Chapelle Saint-Denis, rue Cous 
tontine, 45; 

■i' M. Aèolphe-Edouard A11UA-

HAM, demeurant a La Chapelle Si-
Denis, rue Constantine, 63 bis ; 

3" M. Charles-Julien BOURDOT, 
demeurant à Paris, rue de hoclie-
ehouart, 90 ; 

4» M. Jean-Antoine BILLIET, de-
meurant à Montmartre, chaussée de 
Clignaneourt, 69, 

5» M. Auguste-Théodore DES-
CHAMPS, demeurant à Montmartre, 
chaussée Clignaneourt, même nu-
méro ; 

6» M. Belouy-Narcisse RAYMOND 
D'HAMELIXCÔUUT , demeurant à 
Montmartre, rue de la Nation, 16; 

7° M. Henri-Joachim DOUZE, de-
meurant ù Montmartre, rue Mullér. 
'0; 

8" M. François LANGET, demeu-
rant à Montmartre, chaussée Cli-
gnaneourt, 87 ; 

9° M. Gilbert-Auguste LI1ERIT1ER, 
demeurant à La Chapelle Saint-
Denis, rue Ncuve-Goutle-d'Or, 1 ; 

10° M. François LAVALEIX, de-
meurant à Montmartre, chaussée 
Clignaneourt, 69 ; 

U" M. Josué MACHF.T, demeurant 
à Paris, cour du Commerce, 5 ; 

12" M. Yiclor-EinmanuelMACHET, 
demeurant à La Chapelle Saiul-
Denis, rue Constantine, 47; 

lâ» M. Louis-Gilbert PERHIER, de-
meurant à La Chapelle Saint-Denis, 
boulevard de La Chapelle, 98 ; 

14» M. Louis-François ROUSSEAU, 
demeurant S La Chapelle Saint-De-
nis, rue des Couronnes, II; 

15» M, Jeaii-Louis-Yaleniin ROUS-
SEAU, demeurant à La Chapelle Si-

Denis, rue Constantine, 45; 

16» M. Charles-Simon ROUSSEAU, 
demeurant à La chapelle Saint-De-
nis, rue Léon, 4 ; 

17» M. Charles-Joseph DASSAR-

GUES, demeurant â Montmartre, 

rue de la Réforme, 3 ; 

18° M. Guillaume TIRRONNEAUX, 
demeurant à Montmartre, rue des 
Trois-Frères, 16 ; 

19« M. Léon VEYRIOL, demeurant 
a Montmartre, rue deJean, 3; 

Tous ouvriers en instruments de 
musique et seuls membres de la so-
ciété en nom collectif constituée 
originairement sous la raison so-
ciale : HOUZÉ, ARBAN et C», pour la 
fabricalion et la vente des intru-
ments de musique en cuivre et en 
bois, suivant acte passé devant ledit 
M«Fremynet son collègue, le douze 
avril mil huit cent quarante-neuf, 
ont apporté différentes modifica-
tions aux slatuts de ladite société. 

L'article 5 dudit acte de société, 
relatif à la raison sociale, a été 
remplacé par celui-ci : 

Art. 5. La raison sociale est : 
DESCUAMPS etC». 
L'article 12, relatif à la composi-

tion du conseil d'administration, a 
élé ainsi modifié: 

Art. 12. Sont nommés, par le pré-
sent acte, pour composer le conseil 
d'administration : 

MM. Billiel, Tirionneaux, Louis 
Alliol, I.avalcix et Rousseau aîné. 

Le gérant fait partie du conseil 
d'administration, à moins qu'il ne 
s'agisse de la vérification de se» 
coniples. 

L'article 13, relatif à la gérance, a 
élé ainsi onodifié . 

Art. 13. M. Deschamps est seul 
gérant de la société; il représente 
ia sociélé dans tous ses rapports 
avec les tiers ; il traite pour les tra-
vaux â entreprendre ; il est chargé 
des yeotes, achats, locations cl. mar-
chés ù passer ; il fait les conven-
tions de toute nature ; il est chargt 
de la correspondance; il a la signa-
ture sociale dont il est bien enten-

du qu'il ne peut faire usage que pour 

les opérations de la société, et dans 
les conditions etlimites déterminées 
par l'acle de sociélé sus-rappelé. 

11 peut convoquer extraordinaire-
ment le cohseil. 

M. Billiel est chargé de la caisse. 
La gestion du caissier est gra-

tuile, 

11 n'a élé apporté aucune autre 
modilleation aux statuts primitifs 
de la société, lesquels ont été en 
I ant que de besoin entièrement con-
lirmés. 

Pour extrait : 

Signé: F RÉMYN. (0080) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris, du vingt-deux juin 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, il appert : i° qu'une sociélé 
en nom collectif, ayant pour objel 
l'exploitation d'un café-cstaminel, 
sis a Paris, rue du Faubourg-Saint-
Antoine, 19, et connu sous le nom 
de : Café Ainelol, a été formée pour 
treize années neuf mois, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux, jusqu'au premier a-
vril mil huit cent soixante-six, sous 
la raison : QUESTEL frères, entre 
MM. Edmond-Oscar QUESTEL et A 
lexandre QUESTEL, tous deux gar 
çons limonadiers, demeurant à Pa 
ris, rue du Helder, 12 ; 2° que la si-
gnature sociale est : QUESTEL frè-

res, et appartiendra à chaque asso-
cié; 3° que les achats seront faits 
par l'un et l'autre associé Indistinc-
tement ; 4» et que le siège de la so-

ciélé est fixé â Paris, rue du Fau-
bourg-Salnt-Antoine, 19. 

Pour extrait: O.QUF.STEL. 

A .QUESTEL. (5079) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Follllter. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont tnvitéi à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, talle des as-
semblées des faillites, ifJf. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MANG1N (Jean-Georges-
Gtiillaume), mil de cafés et limona-
dier, rue Montmartre, 74, le 7 juil-
let a 11 heures (N° 10505 du gr.); 

Du sieur HEUR, négociant, rue 
Montmartre, 128, le 7 juillet à 12 

heures (N" 10409 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle il. lejuqe-conmtlssalrc doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
nie! Ire au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉ1UFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURGEOIS (Jean-Paul), 
nid de bois cl charbons, rue Gran-

ge-aux-Belles, 37, le 5 juillet à i 
heure (N» 10418 du gr,); 

Pour itre procédé, sous la prési-
dence de U. le juqe-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

FUEMAUX (Louis-Ernesl), eut. de 
bâtiments, rue N°-Trévise, i, en re-
lard de faire vérifier et d'altlrmer 
leurs créances , sont invités à se 
.•endre le 6 juillet à 3 heures, au 
palais du Tribunal de commerce de 
ia Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N" 7893 du 
gr.) 

niés du sieur GROS-BURDET, négo-
ciant-Joaillier, rue Monlpeiisier ,34, 

peuvent se présenter chez M. Le-
françois, syndic, ruedcGraiumoni. 
16, pourtoucher un dividende de 2 

p. 100, deuxième répartition (N° 781» 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 JUILLET lï»>-

MIDI : Grossin, anc. épicier, «lût. — 

Richard, lab. de boutons, id. 

Oécés et Inhumation». 

MM. les créanciers des sieurs DE-
DllEUX frères (Pierre-AD ne et Pier-
re-Joseph), associés de fait pour 
l'exploitation d'une carrière de 
pierres artificielles, a Monlmarlre, 
rue des Dames, sont Invités à se 
rendre le 7 juillet courant, à a heu-
res 1res précises, :m Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour procéder à la no-

mination de nouveaux syndics en 
remplacement du M. lilchouime, 
décode (N» 7666 anc. loi\ 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el allir-

Du 29 juin 1852.-M. Picot, 62 ans. 
rue Marbeuf, 36. — M. Delamare, S» 
ans, rue de Valois, 19-21. — MU" 
Mallier, 17 ans, rue du Fg-Poisson-
nière, 186. - Mme veuve Boucher, 

52 ans, rue J.-J. -Rousseau, 14. — M-
Pourellc, 38 ans, rue de Tracy, U -r" 
M. Gilles Latourelte, 59 ans, rue UU 
Poneeau, 9. — Mme veuve Hart, »» 
ans, boul. du Temple, 30. — M- i'

1
';' 

nier, 68 ans, rue de la Vannerie, w, 

- M. Sonlag, 39 ans, rue du I'B-&1 " 
Antoine, 89. — M. Beneux, 25 *BÏ' 
rue du Cloître-Notre-Dame, 
Delorme, 10 ans, rue des Barres, lu-

- Mme Lemoviie, 71 ans, rue Uue-
négaud, 23 .-M. Guiard,74 ans, «w 
Grégoirc-de-Tours, i». - M. d MU-

honne, 44 ans, rue de Seine, 
Mme veuve Cazenave, 07 ans, »»• 
nue de Tourville, 20. - Mme veuj" 
Malmain, 74 ans, rue du Monto»

1 

nasse, 3. — M. Mouton, 80 nus, r»« 
du Pot-de-Fer, 4. — Mine veu>" 
Courcier, 67 ans, rue de l'Ouest, 
- M. Coulon, 11 ans, rucClofanx.J. 

Le gérant, 
11. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F" 

Roçu déjv francs vingt centimes, doenne compris. 
lUPRIUEUlE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-II.VTIIURINS, 18. 

Pour légalisation do la signature A. Gutor, 
Le incire du 1" arrondissement, 


